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J.-M. Ayrault reçoit les présidents des associations de collectivités ÉDITORIAL Daniel Delaveau président de l’AdCF



Retrouver le chemin de la confiance



Au moment de souhaiter une excellente année 2014 à nos lecteurs, l’occasion m’est donnée de formuler un vœu fort : celui de voir nos concitoyens retrouver le chemin de la confiance. Confiance en eux-mêmes, mais aussi confiance dans l’efficacité de nos institutions publiques et dans nos capacités d’agir ensemble. Certes, nous ne méconnaissons pas nos fragilités actuelles et les défis que nous avons à relever. Mais rien ne sert de noircir le tableau à l’excès, en employant des termes qui confinent à la détestation de soi et, dans les cas les plus extrêmes, à une attitude d’enfant gâté. La France demeure un pays riche de potentialités et d’un capital exceptionnels pour affronter les enjeux du XXIe siècle. Cessons donc de ronchonner sans cesse et de valoriser certains comportements qui relèvent de l’incivisme pur et simple. Car dans le vaste torrent d’expressions colériques de l’automne dernier se sont également glissés – il faut le dire – des actes déplacés et des paroles outrancières. Le moment est donc venu de rappeler que toutes les revendications ne sont pas également légitimes et d’appeler à un minimum de décence et de responsabilité de la part des représentants de la société civile et des



Une marque de confiance : c’est ce qui sera demandé aux Français dans quelques semaines corps constitués. Le rôle de ces derniers doit être aujourd’hui de proposer des solutions concrètes pour contribuer au redressement du pays. Non de camper sur des acquis ou d’opposer son exemplarité supposée aux gabegies du voisin. Marquée par sa tradition multiséculaire de centralisation, la France attend tout du sommet de l’État et d’arbitrages magiques. C’est là que gisent sans doute nos principales illusions d’aujourd’hui… qui préparent les désillusions de demain. Il est légitime d’espérer de l’État une impulsion réformatrice et une vision d’ensemble, des grandes lois et réformes structurelles. Mais méfions-nous de l’activisme législatif destiné à masquer l’incurie budgétaire. Comme l’a promis le président de la République lors de son discours de vœux, poursuivons l’effort de décentralisation de notre pays. Mais une décentralisation appuyée sur des institutions et finances locales réformées, capables d’absorber de nouvelles dévolutions de responsabilités et de faire mieux sans dépenser plus, voire en dépensant moins. Une marque de confiance : c’est ce qui sera demandé aux Français, appelés à mandater, d’ici quelques semaines, de nouvelles équipes municipales et intercommunales. Souhaitons que les élections consacrent cette décentralisation, que nous appelons plus que jamais de nos vœux. Pour nos intercommunalités, ce sera la meilleure façon d’inaugurer le nouveau mode de scrutin et de prendre au sérieux les projets de territoire dont elles sont porteuses.



Au cours d’un déjeuner de travail organisé le 4 décembre dernier, Jean-Marc Ayrault et les présidents des associations nationales de collectivités (AMF, AdCF, ADF, ARF) ont évoqué les volets de la réforme fiscale intéressant les pouvoirs locaux. Le Comité des finances locales (CFL) sera officiellement chargé de faire des propositions à ce sujet durant l’année 2014. Lors de cette rencontre, Daniel Delaveau a souligné l’enjeu considérable que représente la révision des valeurs locatives qui constitue de fait un pilier essentiel, voire le premier acte, de la vaste réforme fiscale annoncée.
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lôturant le cycle de consultations engagé sur la réforme générale de la fiscalité que le gouvernement souhaite tracer en 2014, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, a reçu le 4 décembre à Matignon les présidents de l’AMF, de l’AdCF, de l’ADF et de l’ARF (Jacques Pélissard, Daniel Delaveau, Claudy Lebreton et Alain Rousset). Une réunion qui associait également les ministres Marylise Lebranchu (Réforme de l’État, décentralisation et fonction publique), Bernard Cazeneuve (Budget) et Anne-Marie Escoffier (Décentralisation), ainsi que le président du Comité des finances locales, André Laignel. Lors de cette réunion, les présidents des quatre associations ont reconnu la solidarité de fait qui lie l’État et les collectivités sur la question du consentement à l’impôt et la lisibilité globale de notre système fiscal. La rencontre a permis d’évoquer à nouveau la question de la perte d’autonomie fiscale des Régions et leur dépendance aux aléas de la CVAE. Claudy Lebreton a rappelé la demande formulée par les départements d’une solution de financement nationale (impôt national réparti) pour leurs compétences sociales. À l’issue de la réunion, le Premier ministre a souhaité que le Comité des finances locales (CFL) se saisisse de ce chantier et travaille à des propositions de rénovation de la fiscalité locale, en lien avec les



chantiers ouverts par ailleurs sur la fiscalité nationale.



Révision des valeurs locatives, la « mère des réformes »



Daniel Delaveau a évoqué, pour sa part, la « mère des réformes » que représente pour le « bloc local » la révision des valeurs locatives ; un chantier engagé à l’automne par le gouvernement (et validé par les récentes dispositions des lois de finances) mais qu’il faudra absolument conduire à son terme malgré les obstacles qu’il est susceptible de rencontrer. Commentant cette réunion, l’AdCF ne souhaite pas que l’ouverture du chantier de réforme de la fiscalité nationale ait pour effet de reporter sine die celui de la réforme de la fiscalité locale, dont la révision des valeurs locatives constitue de toute évidence la colonne vertébrale. L’association a rappelé que les valeurs locatives servent d’assiette à plus de 60  milliards d’euros d ’impositions (cf. graphique) acquittées tant par les ménages que les entreprises. Des montants équivalents au produit de l’impôt sur le revenu ces dernières années. Les valeurs locatives comptent de fait très fortement dans les prélèvements obligatoires et le niveau de taxation global des entreprises et des ménages. Toute réforme générale visant à accroître l’équité fiscale ne peut que faire de cet enjeu un paramètre essentiel.



60,32



milliards d’euros d’impositions locales sont assis sur les valeurs locatives, soit 78 % des assiettes fiscales directes. Montant des impôts locaux assis sur les valeurs locatives



19,3 Md€ 27,3 Md€ 0,98 Md€ 6,65 Md€ 6,09 Md€



Taxe d’habitation Taxe foncière sur les propriétés bâties Taxe foncière sur les propriétés non bâties Cotisation foncière des entreprises Taxe d’enlèvement des ordures ménagères



Source : Observatoire des finances locales



Déjeuner à Matignon pour une discussion sur la remise à plat de la fiscalité locale. / © Service photo/Matignon/Benoît Granier



DANS L’ACTU L’Assemblée nationale lance une mission d’information sur les zones de revitalisation rurale (ZRR). Celle-ci pourrait permettre d’explorer des voies de refondation du dispositif.
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dynamique de la démographie et a mission d’information sur Ajuster le zonage au niveau de l’emploi sera nécessaire, à partir les zones de revitalisation régional de critères démographiques, écorurale (ZRR), confiée à Alain Plusieurs axes d’évolution pournomiques et du potentiel financier Calmette (député du Cantal) et raient être envisagés. Un ajustedes territoires. Jean-Pierre Vigier (député de ment régional du zonage, à partir Haute-Loire), intervient après un d’une définition nationale, perépisode estival tendu. Le décret du mettrait tout d’abord de renforcer Prévoir un dispositif 26 juin 2013, qui révisait les crila pertinence de cette géographie de sortie de zonage tères d’éligibilité des communes, a prioritaire. Chaque région pourLes réactions enregistrées au immédiatement provoqué de fortes rait disposer d’un volet de X  % moment des ajustements techréactions au sein du monde rural. de population (ou de surface) lui niques opérés sur le zonage font Un arrêté complémentaire daté du permettant d’élargir le zonage à apparaître une extrême sensibilité 24 juillet a réintégré les communes quelques communes. Cet ajusteau classement. En conséquence, sortantes, aboutissant à une extenment serait défini en conférence pour faciliter la concentration et sion du zonage. territoriale de l’action publique. les révisions annuelles, un disposiL’instabilité juridique sous-tenLes territoires concernés devraient tif de sortie doit être déployé pour dant l’arrêté du 24 juillet 2013, le pouvoir émarger prioritairement les communes qui ne seront plus caractère obsolète des classées en ZRR (extinction critères de définition du sur une année et demie des Le dispositif ZRR nécessite dispositifs et/ou dégressizonage et le coût total de cette politique pourraient une révision, afin d’être à même vité des « avantages », par aboutir à sa suppression, exemple). d’assurer une réelle mise alors même que la préEnfin, s’il est difficile d’évaservation d’un dispositif en capacité des territoires luer l’impact actuel du spécifique de soutien aux soutien aux territoires dans zones rurales les plus en difficulté les ZRR faute de données exhausau volet territorial du futur contrat reste, selon l’AdCF, nécessaire. tives et d’évaluations publiées, la de plan 2014-2020 et à des proCe dispositif mérite toutefois une piste d’une rénovation devrait être grammes soutenant les démarches révision pour être à même d’assuexplorée. Pourquoi ne pas, par de développement intégré de type rer une réelle mise en capacité exemple, imaginer deux types de Leader. Enfin, les critères natiodes territoires afin de porter des soutien selon les caractéristiques naux liés à la densité démogradémarches de développement du territoire considéré : l’un visant phique et à la part de l’emploi local, tout en maintenant un « filet l’accès au service, et un autre le agricole n’apparaissent plus suffide sécurité » pour les territoires les développement économique ? sants pour mesurer les handicaps plus précaires. Christophe Bernard des territoires ruraux. Une lecture



Adoption définitive du projet de loi MAPAM Le 19 décembre, le Sénat puis l’Assemblée nationale ont adopté une version commune du projet de loi dit « MAPAM ». Ces votes définitifs marquent la fin d’une longue navette parlementaire, qui avait débuté en mai dernier. Reste à connaître l’avis du Conseil constitutionnel, saisi le 26 décembre dernier.



L



obtenu quelques concessions, notamment la suppression des dispositions relatives à la création d’un Haut conseil des territoires, instance de dialogue entre le gouvernement et les exécutifs locaux, qu’ils percevaient comme une remise en cause de leur rôle Cette version finale constitutionnel ressemble fortement au texte de représentation des collectivités voté en deuxième lecture territoriales. Ils ont éga lement par l’Assemblée nationale obtenu l’insertion du terme « rural » dans l’appellaautomatique, au 1er janvier 2015, tion des pôles d’équilibre, pour de huit métropoles dites de « droit ainsi créer les « pôles d’équilibre commun », la transformation de la territoriaux et ruraux ». métropole de Lyon sous un statut particulier innovant, la décentralisation et la dépénalisation Une vaste intercommunalité du stationnement, la création des francilienne en 2016 conférences territoriales de l’action L’économie générale des dispopublique (CTAP), le renforcement sitions relatives à la métropole des compétences des communaudu Grand Paris n’a pas été modités de communes et la création de fiée. En effet, la version finale du pôles d’équilibre prenant la suite projet de loi MAPAM crée, au des Pays. 1er janvier 2016, une grande interCette version finale ressemble forcommunalité composée de près tement au texte voté en deuxième de 130  communes. Néanmoins, lecture par l’Assemblée nationale. plusieurs amendements imporLors de la commission mixte paritants avaient été adoptés lors de la taire, les sénateurs ont néanmoins deuxième lecture par l’Assemblée e projet de loi, final, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (dit « MAPAM ») contient de nombreuses avancées pour l’intercommunalité. Il permet notamment la création



nationale. Une coopération intercommunale de proximité pourra persister à l’échelle des futurs « conseils de territoire » et un pacte financier et fiscal devra être conclu entre la métropole et ses membres.



Gestion intercommunale des milieux aquatiques



Le projet de loi MAPAM contient également la dévolution de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations aux EPCI à fiscalité propre, accompagnée d ’une capacité d’instituer une taxe additionnelle aux impôts locaux pour en financer l’exercice. Fortement critiquées par les associations d’élus locaux, y compris l’AdCF, ces dispositions ont néanmoins fait l’objet de quelques améliorations lors de la deuxième lecture. En effet, les députés ont décidé de différer l’entrée en vigueur de cette nouvelle compétence au 1er  janvier  2016 et ont apporté des précisions importantes sur l’étendue des responsabilités futures des intercommunalités en la matière. Atte Oksanen



En bref PLUi : retour à une majorité de blocage Le 18 décembre, les députés de la commission des Affaires économiques de l’Assemblée nationale ont apporté des modifications importantes au volet urbanisme du projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (dit « ALUR »). La minorité de blocage extrêmement faible (25 % des communes représentant 10 % de la population) requise pour s’opposer au transfert de la compétence urbanisme, insérée dans le texte par les sénateurs, a été transformée en une majorité de blocage (deux tiers des communes représentant la moitié de la population ou l’inverse). L’examen du texte en deuxième lecture se poursuivra en séance publique à l’Assemblée nationale à partir du mardi 14 janvier 2014.



Grand Paris : un rapport sur la suppression des départements de petite couronne Elle l’a dit...



© Sénat



Quel avenir pour les ZRR ?
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« (…) Je vous propose que (…) le gouvernement élabore, avec ses services, un rapport qu’il remettra au Parlement sur les modalités de la suppression des départements dans le périmètre de la métropole du Grand Paris et sur ses conséquences. Cela permettra de donner un éclairage aux uns et aux autres sur ce sujet de débat récurrent. »



Marylise Lebranchu, ministre de la Réforme de l’État,



de la décentralisation et de la fonction publique



Propos prononcés en séance publique à l’Assemblée nationale, lors de la deuxième lecture du projet de loi MAPAM



Un long débat sur la pertinence de la fusion des départements de la petite couronne (75, 92, 93, 94) avait en effet suivi la présentation de l’amendement d’Alexis Bachelay (PS), lors de l’examen des dispositions du projet de loi MAPAM relatives au Grand Paris. Le député des Hauts-de-Seine demandait la remise d’un rapport au gouvernement. La ministre, Marylise Lebranchu, a répondu en s’engageant sur l’élaboration d’un rapport gouvernemental, remis au Parlement début 2015. Cet engagement a été salué par plusieurs députés, y compris Alexis Bachelay qui a retiré son amendement.



Accessibilité : fin de la concertation La concertation nationale relative à la prépa ration d’agendas d’accessibilité program mée (Ad’AP) pour 2015 s’est achevée le 7 janvier dernier. Le cadre national des Ad’AP sera proposé au Premier ministre à la fin du mois : périmètre, durée, procédures d’élaboration et de suivi, sanctions en cas de non-respect. Les collectivités publiques et le secteur privé, gestionnaires de patrimoine, devraient être soumis aux mêmes dispositions. Un calendrier pour ces Ad’AP, un régime de sanctions financières en cas de leur non-respect, mais aussi une extension des dérogations à la mise en accessibilité seront ensuite fixés à l’été 2014 par une ordonnance.



Rendez-vous dans le prochain numéro d’Intercommunalités pour un focus « Accessibilité ».
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C’est le nombre estimé par l’AdCF de fusions de communautés actées au 1er janvier 2014, soit moitié plus qu’en 2013 (92 fusions). À ce jour, l’analyse de 55 arrêtés de périmètre permet de définir le profil de la « communauté fusionnée millésime 2014 » : il s’agit d’une intercommunalité regroupant en moyenne 2,7 communautés avec 33 communes, pour une population de 41 368 habitants. Ces nouvelles communautés 2014 s’avèrent plus grandes que les précédentes, qui regroupaient en moyenne 2,4 communautés et 28 communes. www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014



ÉLECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES 2014



Carnets de campagne Les scrutins des 23 et 30 mars prochains verront élire au suffrage universel direct non seulement les conseillers municipaux, mais également les conseillers communautaires. Cette nouvelle rubrique proposera des éclairages sur le traitement de l’intercommunalité dans les campagnes.



mars 2014



L’Institut Montaigne passe les finances des dix plus grandes villes françaises au peigne fin À quelques mois des élections de mars 2014, l’Institut Montaigne, en partenariat avec Les Échos et LCI, a passé les dix plus grandes villes françaises au crible de l’analyse financière, en étudiant les budgets de ces municipalités dans leur contexte intercommunal. Un travail de chiffrage des programmes municipaux suivra dans les prochains mois. Premiers résultats…



D



ans la perspective des élections locales de mars 2014, l’Institut Montaigne, en partenariat avec Les Échos et LCI, a mené un vaste travail d’analyse de la situation financière de Lille, Paris, Rennes, Nantes, Strasbourg, Lyon, Bordeaux, Toulouse, Nice et Marseille, qui devrait par la suite entrainer une démarche de chiffrage des programmes municipaux.



fiscalité contrainte et de dotations réduites, des choix devront être opérés si ces municipalités souhaitent porter des projets d’investissements structurants lors de la prochaine mandature.



Le budget des communautés supérieur à celui des communes



L’Institut Montaigne n’omet pas, dans ces analyses, de replacer ces villes dans leur contexte intercomLe budget cumulé des munal et pointe du doigt les neuf structures intercommunales budgets, eux aussi en hausse, des (hors Paris) est supérieur à celui intercommunalités. Les chiffres permettent surtout de mettre en des neuf villes : 10,9 milliards lumière la supériorité du budget des communautés par rapport à d’euros contre 6,3 milliards celui des villes-centres. Ainsi, le budget cumulé des neuf structures interPremière conclusion : la santé globale des communales (hors Paris) est supérieur à finances de ces villes. « Aucune n’est en celui des neuf villes : 10,9 milliards d’euros danger, analyse Laurent Bigorgne, direccontre 6,3 milliards. teur de l’Institut Montaigne. Il n’y a pas de L’intercommunalité participe également dérive ou de syndrome Détroit. » d’un mode de gestion caractéristique Pour autant, ces villes ont vu leurs dépenses et variable selon les dix villes étudiées. croître. L’Institut Montaigne chiffre cette « Christian Estrosi, maire de Nice, qui a augmentation à 28,3 % de moyenne sur choisi de reprendre en main la gestion des 2002-2012, quelle que soit la richesse de cantines, des déchets et de l’eau, affiche la ville, pour un budget total de 13,5 milun bilan financier satisfaisant, mais c’est liards d’euros. Dans la perspective d’une la métropole Nice Côte d’Azur qui a vu sa dette multipliée par 2,7 entre Expliquer les élections aux citoyens 2008 et 2012 », analysent Les  Échos. À Toulouse, De nouvelles règles vont largement transformer la façon de voter de nos citoyens en mars prochain. de la même façon, la ville Passage au scrutin de liste pour les habitants des n’a pas de dette, mais communes de 1 000 à 3 500 habitants, auparavant les équipements les plus soumis au panachage, bulletin à double liste pour coûteux sont gérés par toutes les communes de plus de 1 000 habitants… la communauté urbaine Ces évolutions font l’objet d’une véritable pédagogie et par un syndicat de entamée par les communautés via leurs magazines transports… l’un des communautaires et sites internet. Interviews, schémas plus endettés de France. ou même dessins humoristiques, tous les moyens sont bons pour qu’en mars prochain, les électeurs Nantes œuvre, elle, à comprennent le nouveau scrutin.



réduire sa dette depuis  1984. Si Nantes Métropole a permis la prise en charge financière et le portage de grands projets, le désendettement a été entamé, à ce niveau également.



Mutualiser pour diminuer les charges de personnel



L’importance des charges de personnel est largement critiquée par l’Institut Montaigne, qui démontre une augmentation de ces dépenses malgré la structuration intercommunale. La mutualisation apparaît comme l’une des voies de maîtrise de ce poste budgétaire. À ce titre, Strasbourg et sa communauté urbaine sont présentées comme les bonnes élèves en matière de politiques de mutualisation. « Il n’y a qu’un organigramme et un employeur unique. Cette organisation, si elle peut parfois se révéler complexe d’un point de vue budgétaire, présente l’avantage de la simplicité et génère des économies pour les fonctions d’encadrement », relèvent les experts de l’Institut Montaigne. L’analyse des effectifs des villes et communautés nécessite d’être



lue avec prudence : rappelons notamment la prise de nombreuses compétences communautaires coûteuses en matière de personnel (voir à ce sujet l’étude Ressources humaines menée par le CNFPT et l’AdCF, publiée en juin 2013). Toutefois, la mutualisation sera immanquablement un sujet phare du prochain mandat, a fortiori si des pénalités financières sont instaurées pour les communautés et communes présentant un coefficient de mutualisation trop bas. Apolline Prêtre Retrouvez tous les résultats issus de ce travail dans un dossier spécial sur le site des Échos, ainsi que sur www.chiffrages-municipales2014.fr, une page dédiée qui s’attachera également au chiffrage des programmes municipaux.



France 3 et France Bleu travaillent de concert pour les élections de 2014 © Duverdier / Val de Garonne Agglomération



France 3 et France Bleu ont décidé de s’associer en vue des élections locales de mars prochain. Ce partenariat s’exprime à travers la constitution d’un maillage éditorial unique et des émissions communes.



L Illustration parue dans Territoire d’Agglo, le journal de Val de Garonne Agglomération, en décembre 2013.



JANVIER 2014 • N° 185 • www.adcf.org



e 11 décembre dernier, un partenariat a été signé entre les rédactions de France 3 et de France Bleu pour la couverture des élections municipales et communautaires de mars 2014. Forts de 24 antennes régionales pour la chaîne de télévision publique et 44  antennes locales pour France Bleu, ces deux médias ont souhaité



conjuguer leurs ressources afin de se placer au plus près des enjeux locaux et d’assurer des informations de proximité. Au menu : des débats politiques, le magazine « La voix est libre » et des émissions spéciales d’avant premier et second tour les 20 et 27 mars. Ces programmes bénéficieront d’une diffusion à la fois télé et radio.



Des spots pédagogiques devraient également être diffusés sur France 3 afin d’expliquer simplement aux citoyens ce qu’est un maire, l’intercommunalité, etc. Enfin, de nombreuses ressources vidéos (reportages, extraits de débats…) seront accessibles sur pluzz.fr, france3.fr et francebleu.fr. AP



FOCUS
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INTERCOS LITTORALES



Le lien terre-mer comme atout © Laurent Grandguillot / REA



La loi Littoral soumet l’urbanisme des espaces côtiers à des règles spécifiques et des dispositions particulières régissant le fonctionnement des collectivités ultra-marines. Certes. Mais audelà de ces particularités légales, quel regard peut-on porter sur la gouvernance et la gestion des territoires littoraux ? Comment analyser leurs axes et stratégies de développement ? L’association des communes côtières avec l’arrière-pays s’impose-t-elle et donne-t-elle un sens particulier à l’exercice local des compétences et responsabilités ? Éléments d’analyse.



Tribune



Thierry Guineberteau Chercheur à l’Institut de géographie et d’aménagement de l’université de Nantes



Les enjeux locaux de l’aménagement du littoral Point de vue d’un universitaire sur les grandes problématiques d’aménagement des territoires côtiers.
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demandes soient le fait d’acteurs privés (résidentiel ou activités, à terre ou en mer) ou correspondent à des services portés par la collectivité (équipements publics, logement social, zones de préservation, sentier littoral, etc.). La complexité de cette thématique croît généralement à l’approche du contact terre/mer, secteur sur lequel les dynamiques naturelles peuvent peser plus particulièrement. Traiter de la juxtaposition spatiale suppose d’identifier les incompatibilités fonctionnelles. Celles-ci peuvent être le fait de la proximité immédiate, mais aussi mettre en résonance des terriLes acteurs parties toires plus éloignés, phénomènes prenantes de la gestion côtière typiquement observables entre les usages de l’amont d’un cours d’eau sont désormais plus et les incidences sur le front de mer ou bien dans l’impact d’équipenombreux et plus variés ments (digues, épis, etc.) à même de modifier les dynamiques côtières. où les acteurs locaux n’ont qu’une capaEnfin, traiter de l’équilibre spatial vise la cité d’intervention faible sur la portion réduction des déséquilibres (résidentiel, maritime, traditionnellement du ressort activités, etc.), des « trop-pleins » et des de l’État. Sont donc ici réunis tous les « trop-vides » générateurs de dysfonctionéléments d’une conflictualité omniprénements, tensions et éventuels surcoûts sente, par là même justification de l’action pour la collectivité, ceux-ci pouvant être publique, ne serait-ce que par ses tentatives permanents ou saisonniers. Ces déséquide régulation. libres peuvent s’observer le long du trait de côte – au sein d’une commune ou entre Trois enjeux pour les collectivités communes limitrophes – mais ils sont fréC’est dans ce contexte spécifique, et en quemment criants entre littoral et rétroplus des problématiques communes à littoral, quelle que soit l’échelle à laquelle tous les territoires (urbains, ruraux, etc.), on se place. que les collectivités doivent gérer en même temps, et de façon combinée, trois grandes catégories d’enjeux spatiaux que sont l’ocÉchelles et outils cupation, la juxtaposition et l’équilibre. L’échelle communale est donc mal Traiter de l’occupation spatiale suppose adaptée à l’aménagement littoral et de faire face aux besoins d’espace, que les suppose une assise territoriale plus large. u-delà de leur immense diversité, les territoires côtiers sont souvent confrontés à des enjeux récurrents qui les distinguent des autres espaces et que l’on pourrait résumer en quelques mots clés : fragilité, instabilité, attractivité. Par ailleurs, et par définition, tous ces territoires sont marqués par une certaine linéarité (rivage) et nécessitent en théorie la capacité de gérer un espace dual fait de terre et de mer. Cette intégration terre/ mer demeure toutefois aujourd’hui encore laborieuse, notamment dans la mesure



La recomposition territoriale dépassant le maillage communal est déjà à l’œuvre de multiples façons mais principalement au travers de deux mécanismes qui se complètent, se croisent, mais parfois aussi se développent de façon indépendante : la logique des institutions territoriales et celle de la planification spatiale à portée générale. Concernant les institutions territoriales, l’intercommunalité et les Pays sont les deux formes les plus répandues de cette recomposition locale. L’une comme l’autre prennent peu en compte les spécificités littorales mais sont davantage un mixte d’affinités, de combinaisons de maillages hérités (comme les cantons), de polarisation urbaine (de la grande ville au bourg rural) et de prise en compte des maillages analytiques (bassin d’emploi, bassin de vie). Cette combinaison peut toutefois parfois correspondre aux enjeux côtiers. Le constat est un peu différent concernant la planification et notamment plus diversifié au regard de la gestion



Les déséquilibres sont criants entre littoral et rétro-littoral littorale. Ainsi, le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) affiche une entrée thématique (l’eau) guidant l’identification du territoire concerné (les communes du bassin versant), et définit des orientations avec lesquelles le schéma de cohérence territoriale (Scot) devra être compatible. Ce dernier, quant à lui, dessine le devenir souhaité d’un territoire



et renvoie globalement aux mêmes logiques généralistes et territoriales que celles qui prévalent pour les institutions territoriales (ci-dessus). Le schéma de mise en valeur de la mer (SMVM), enfin, est le seul schéma spécifiquement littoral, en théorie généraliste et privilégiant la vision maritimo-terrestre. Initialement aux mains des services de l’État, il peut être depuis 2005 (loi DTR) un volet maritime de Scot, posant la question de la cohérence territoriale au regard des questions littorales et de l’implication des acteurs locaux sur les questions maritimes.



Accepter la complexité



Au travers de conseils ou commissions, tout comme par l’obligation de développer des « démarches participatives », les acteurs parties prenantes de la gestion côtière sont désormais à la fois plus nombreux et plus variés. Cet élargissement est souvent posé comme garant d’une meilleure efficacité ou, tout au moins, d’une certaine compréhension partagée des enjeux, voire d’acceptation, malgré l’alourdissement des processus. Par ailleurs, si des clarifications ou simplifications pourraient être bénéfiques pour le citoyen comme pour le gestionnaire, il est aussi indispensable d’accepter et d’appréhender la complexité. L’idéal d’un seul et unique territoire côtier « cohérent » est souvent utopique. Les littoraux sont des « géosystèmes » complexes qui nécessitent des approches territoriales combinées et la connexion des stratégies locales à celles des autres échelles spatiales. www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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Viviane Le Dissez Présidente du conseil d’administration du Conservatoire du littoral, députée des Côtes-d’Armor



L’intercommunalité dans la sauvegarde des espaces naturels



e Conservatoire du littoral acquiert des parcelles du littoral pour les préserver. Son conseil d ’administration, que j’ai l’honneur de présider, valide ses zones d’intervention. La gestion des sites acquis est assurée au plus près du terrain en priorité par des collectivités territoriales, communes, intercommunalités, départements avec, le plus souvent, l’aide du Conseil régional. Aujourd’hui, ce sont de l’ordre de 155 000 hectares qui sont préservés et valorisés par ce dispositif original. Au conseil d’administration siègent les présidents des conseils de rivage et les représentants des communes du littoral. Au nombre de neuf, composés à parité de conseillers généraux et régionaux, les conseils de rivage rendent des avis sur les périmètres d’intervention. Obligation est faite ensuite, avant chaque acquisition, d’obtenir l’avis du conseil municipal. Cette gouvernance par tenaria le est par ticu lièrement



Loi Littoral : une mise en conformité des PLU encore imparfaite Près de 30 ans après son adoption, la loi relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, communément appelée « loi Littoral », verrait ses dispositions appliquées avec une insuffisante rigueur dans de nombreux PLU. Une absence de conformité est source d’importants contentieux et particulièrement embarrassante pour les pétitionnaires qui, en raison de l’application directe de cette loi sur les autorisations d’urbanisme, peuvent se retrouver soumis à des injonctions différentes entre le PLU et la loi. En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur la bande littorale des 100 mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d’eau intérieurs. Principal point de difficulté : la définition des espaces déjà urbanisés (bourgs et villages en continuité desquels l’urbanisation peut être envisagée) et des hameaux, à l’intérieur desquels uniquement les constructions sont rendues possibles. Un enjeu de définition qu’il convient de relever et de partager (dans le cadre du Scot notamment) pour renforcer la sécurité juridique du PLU.



Loi Littoral et PLUi



En cas d’élaboration intercommunale du PLU, les dispositions de la loi ne sont applicables qu’au territoire des communes littorales, et non sur l’ensemble du plan local d’urbanisme intercommunal. Ce dernier peut toutefois, pour une préser vation des espaces bâtis de l’arrière-pays, fixer des règles analogues sur toute ou partie des autres communes. Philippe Schmit JANVIER 2014 • N° 185 • www.adcf.org



bien vue : la préservation des espaces, des paysages ne peut se faire sans les collectivités locales. Cette gouvernance permet aux élus de concevoir des projets



porte sur le territoire d’une intercommunalité. Avec les transferts de compétences de la commune à l’intercommunalité, il serait pertinent de solliciter leur avis



Les conseils de rivage sont devenus des instances politiques où se conçoit l’avenir du littoral d’aménagement du littoral équilibrés et de transition écologique : renaturation, dépoldérisations… D’instances conçues dans une chaîne décisionnelle, les conseils de rivage sont devenus des instances politiques où se conçoit l’avenir du littoral. Quelle échelle pour le « dispositif Conservatoire » ? Cette gouvernance doit-elle évoluer ? Intégrer les intercommunalités dans leur diversité au sein des conseils de rivage paraît difficile... En revanche, elles sont invitées quand la réflexion ou le projet



avant l’acquisition de terrains par l’établissement. Progressivement, les intercommunalités commencent à trouver leur place dans le « dispositif Conservatoire ». Ce dernier a de plus en plus recours à elles pour leur confier, si ce n’est la gestion directe des sites, du moins l’animation, à une plus grande échelle, de réseaux de sites. En effet, l’échelle mais aussi les moyens mobilisables (en envisageant une solidarité entre les communes « urbaines » et celles bénéficiant d’un patrimoine naturel) permettent d’améliorer la gestion, de coordonner l’action



des gardes du littoral, par exemple dans l’exercice de leurs pouvoirs de police. En matière d’animation, l’intercommunalité serait aussi intéressante. Les travaux, qu’ils soient de restauration écologique, d’entretien des cordons dunaires, des zones humides, de l’hydraulique, des aménagements d’accueil du public seraient priorisés, et l’exercice de la maîtrise d’ouvrage déléguée serait facilité. L’intercommunalité me semble bien constituer une solution adaptée au portage d’opérations complexes. Enfin, et ce n’est pas le moindre des bénéfices, notamment pour les activités économiques alentours, les sites seront encore mieux valorisés du fait de la mobilisation de moyens nouveaux permettant, par exemple, l’encadrement de chantiers d’insertion. Pour conclure, reconnaissons que le système communautaire a toute sa place dans le dispositif de préservation des espaces naturels du littoral.



Claudie Daly view Directrice aménagement planification de la communauté d’agglomération Territoire de la Côte Ouest (La Réunion)



« Le schéma de mise en valeur de la mer : un “document corset” bénéfique, mais trop rigide » Les littoraux de La Réunion sont couverts par un schéma de mise en valeur de la mer (SMVM), élaboré par la Région en étroite collaboration avec les services de la Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL), et qui s’impose aux documents d’urbanisme des communautés et communes. Appréciation de ce schéma par une praticienne. La mise en conformité de vos documents d’urbanisme avec le SMVM a-t-elle été chose facile ? Le schéma d’aménagement régional (SAR) a été approuvé en novembre 2011, ainsi que son volet de mise en valeur de la mer (SMVM). À ce moment-là, notre Scot était en élaboration depuis plusieurs années et les PLU des communes en cours d’approbation ou de révision. Au moment où notre Scot a dû être arrêté, un certain nombre d’études, entamées depuis longtemps, proposaient ainsi des choix d’aménagement pour la bande littorale qui ne correspondaient pas forcément aux projets inscrits au SMVM. Nous avions par exemple proposé un fuseau afin d’étudier la faisabilité d’un téléphérique entre les hauts (zone montagneuse) et les bas (zone littorale) de la commune de Saint-Leu. Pour nous, il ne s’agissait pas de prévoir à court terme la construction de cet ouvrage, mais bien d’ouvrir la voie à des études. La lecture de la DEAL différait radicalement, et rendait notre Scot illégal car non conforme au SMVM. L’interprétation des documents varie entre services de la communauté et services de l’État, et ce d’autant plus que les différentes communautés de l’île n’ont pas été associées à l’élaboration du schéma. Les négociations ont été menées en bilatéral entre l’État et les communes.



Le SMVM est-il nécessaire et bénéfique ? Notre littoral est assez urbanisé et soumis à de nombreuses pressions foncières d’élus, de promoteurs et d’habitants. À ce titre, le SMVM est important pour nous, dans son objectif de préservation d’abord, ainsi que comme « document parapluie » pour la communauté afin de freiner les velléités des uns et des autres en matière de construction. En revanche, nous souffrons de sa rigidité : il est un « document corset » qui ne nous laisse aucune souplesse, ne serait-ce que dans nos bandes d’étude. Or, il m’apparaît dommageable de s’interdire toute réflexion ou possibilité de maîtriser du Vue aérienne de Saint-Leu sur l’île de La Réunion. foncier à cause du SMVM. De © Soulabaille Y. - Urba Images plus, sa temporalité longue Les littoraux sont les territoires les plus (dix ans) n’est pas adaptée à un territoire vulnérables aux pressions touristiques au développement hyper accéléré comme et résidentielles, et les PLU communaux le nôtre : un bon quart de ce qui figure sur ne peuvent y faire face. L’approche interles cartes n’est déjà plus d’actualité ! communale est très bénéfique : elle doit Dans ce cadre, notre Scot nous permet pouvoir s’appuyer sur le document cadre de bâtir un projet d’urbanisme avec une du SMVM, mais pas le subir. analyse plus fine que celle du SAR, du Propos recueillis par fait de son échelle, tout en maintenant Apolline Prêtre une cohérence territoriale et d’objectifs.
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Jean-François Rapin Président de l’Association nationale des élus du littoral (Anel), conseiller régional du Nord-Pas-de-Calais, maire de Merlimont



Quelle gouvernance des espaces littoraux ? Comment gérer les spécificités des territoires de bord de mer ? La parole à l’Association nationale des élus du littoral.



D



epuis 30 ans, les littoraux de métropole et d’outre-mer ont connu de profondes mutations et des évolutions « d’une ampleur et d’une diversité inégalées dans les autres territoires français », comme l’a souligné, en 2007, le bilan de la loi Littoral du 3 janvier 1986. La France, rappelons-le, est la deuxième puissance maritime, avec 11 millions de km2 sur tous les océans grâce à ses Outre-mer. Ces espaces connaissent une forte attractivité résidentielle, économique et touristique confirmée par la « maritimisation » des activités humaines, observée à l’échelle mondiale. Un tel phénomène entraîne des bouleversements fonciers, économiques et sociaux qui rendent les objectifs de protection et de mise en valeur des littoraux, visés par la loi Littoral, plus difficiles et souvent plus coûteux pour les collectivités. Les collectivités ont des responsabilités en mer du fait des nombreuses activités traditionnelles (pêche, conchyliculture,



aquaculture) et de loisirs (nautisme, plaisance) qui s’y pratiquent. Le développement des énergies marines renouvelables et l’exploitation des richesses marines représentent de nouveaux enjeux économiques et environnementaux pour respecter la biodiversité des océans. Les élus ont la responsabilité de veiller aux interactions entre ces deux milieux, terrestre et marin, et de partager ces préoccupations avec l’ensemble des collectivités et populations concernées (gestion de l’érosion côtière et des risques littoraux, prévention des pollutions terrestres afin de protéger les milieux aquatiques, etc.).



Maîtrise du foncier et cohérence des projets



L’Association nationale des élus du littoral (Anel) regroupe la moitié des élus des communes, communautés de communes, agglomérations, départements et régions maritimes de métropole et d’outre-mer.



aisées, au regard de l’élévation très forte des prix des terrains. Les dernières Journées nationales d’études de l’Anel à Anglet (64) ont également permis de rendre compte d’expériences Les élus ont la responsabilité menées en matière de de veiller aux interactions entre les plans locaux d’urbanisme intercommunaux. La prise en milieux terrestre et marin compte des spécificités des communes littorales par les autres communes au sein de ces documents spécifiques relèvent à la fois de planifications est en effet une préoccupation importante terrestres (PLU, Scot) et de règlementations des élus littoraux. maritimes. Consciente de la nécessité Interlocuteur privilégié des pouvoirs d’assurer la cohérence des projets à terre publics pour les questions relatives à la mer et en mer, à des échelles de territoires et au littoral, l’Anel est désormais membre pertinentes, l’Anel préconise l’élaboration de droit du Conseil national de la mer et d’un volet maritime de Scot. S’agissant de des littoraux, installé depuis janvier 2013 la maitrise du foncier, l’Anel encourage les par le Premier ministre. Elle a dernièreélus à avoir recours à des établissements ment bénéficié de la reconnaissance de son publics fonciers et à des réserves foncières, expertise pour ces questions, au titre de la quand c’est encore possible, pour mieux coopération décentralisée par les services gérer l’offre et la demande et permettre le du ministère des Affaires étrangères. logement des populations jeunes et moins Elle a vocation à être un lieu d’information, de réflexions, d’échanges d’expériences entre les élus, dont les problématiques très



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE



Un projet d’agglomération façonné par l’enjeu maritime Se saisir de l’atout littoral pour en faire le cœur d’un projet de territoire ? C’est la mission que s’est donnée l’agglomération de Toulon Provence Méditerranée. Toutes les compétences communautaires se voient ainsi irriguées par la dimension maritime, axe de développement majeur du territoire.



L’



agglomération de Toulon a souhaité répondre, dès sa création en 2003, aux enjeux littoraux de son territoire. Cette ambition s’est notamment concrétisée à travers les orientations du Scot (regroupant quatre communautés, soit 560 000 habitants et 120 000 hectares de territoires littoraux), empreintes d’une dimension maritime et d’approches portuaires et environnementales. Ce document, appuyé dès le départ sur un volet terrestre, a rapidement été mis en révision afin de se voir adjoindre un volet littoral respectant les dispositions du Grenelle de l’environnement. « Cette approche transversale à l’échelle du Scot trace les grandes orientations prises en compte par les POS ou PLU locaux : à partir de là, les grandes compétences de l’agglomération se retrouvent fortement concernées par l’enjeu maritime », analyse Jean-Paul Arnaud, directeur général des services de la communauté.



Mer Méditerranée, à vocation mondiale. Au-delà du seul développement économique, toutes les compétences fortes de l’agglomération se voient irriguées par les enjeux maritimes. La situation littorale de l’aire urbaine conditionne de façon évidente les décisions prises en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme et structure les réseaux de transports, développés conjointement sur terre et sur mer avec des bus et bateaux-bus. Dispositif original, le futur transport collectif en site propre de l’agglomération inclura d’ailleurs un site propre maritime. L’approche environnementale n’est pas  en reste :



un vaste travail de gestion des sentiers littoraux est mené par la communauté, qui gère également les Salins de Hyères, site naturel protégé et remarquable pour sa valeur écologique et biologique. Toulon Provence Méditerranée et le conseil général du Var se sont de plus réunis dans un syndicat mixte afin de se voir transférer la compétence générale portuaire. La structure gère ainsi, directement ou en concession, 18 ports et anime une réflexion sur la nature et le développement de l’interface ville/port. La dimension maritime structure, enfin, la compétence loisirs. De nombreuses courses et régates sont organisées sur les



Une approche littorale des compétences



La spécificité du territoire toulonnais, et l’atout sur lequel a parié l’agglomération pour se développer économiquement, est son identité maritime. C’est donc toute une technologie liée à la mer qui s’est vue favorisée : base navale, pêche, aquaculture... Figure de proue de ce développement économique particulier : le pôle de compétitivité



Le Technopôle de la mer, au bord de l’une des plus belles rades de la Méditerranée. / © TPM



plans d’eau, transformant le port, espace industriel, en une vaste aire de loisirs dans une dimension multifonctionnelle souhaitée par la communauté.



Toulon Grand Projet Rade



« Le Grand Projet Rade est emblématique de l’identité et de la vocation maritime du territoire toulonnais. Il met en scène les différents effets leviers : la dimension portuaire, la mer, les fonctions métropolitaines de l’agglomération », décrit le DGS. Cette vaste opération d’aménagement regroupe plusieurs projets majeurs en matière de développement économique, d’enseignement supérieur, recherche et innovation, d’environnement et de transports : Technopôle de la mer, parc d’activité marine de SaintMandrier, axe des gares de Toulon (vaste projet d’aménagement destiné à la création de bureaux, équipements publics et logements), contrat de baie sur la rade de Toulon, équipements portuaires, voirie, développement des liaisons maritimes, transport collectif en site propre. « Notre agglomération est encore jeune, mais ce territoire est une vraie chance pour l’ensemble de la région, analyse JeanPaul Arnaud. Demain, nous souhaitons développer plus encore l’économie de la connaissance, l’économie maritime et le champ du numérique. » Et ce, toujours en regardant vers la mer. AP www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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SAINT-BRIEUC AGGLOMÉRATION



Tourisme en baie de Saint-Brieuc : bâtir un projet commun La communauté d’agglomération briochine décide dès 1999 de baptiser son office de tourisme intercommunal « baie de SaintBrieuc ». Contrairement à un grand nombre d’OT, celui-ci ne reprend pas le nom de sa collectivité mais celui de son littoral. Objectif annoncé : en faire une véritable destination touristique.



B



aignée par la Manche, la baie de Saint-Brieuc s’étend de l’archipel de Bréhat au Cap Fréhel avec, en son centre, le pôle urbain de Saint-Brieuc qui regroupe près de 120 000 habitants. Jalonné de célèbres stations balnéaires, ce littoral attire aujourd’hui des touristes qui, bien souvent, ne conçoivent pas leurs vacances allongés sur la plage. Au-delà des raisons climatiques, les pratiques locales et la richesse du patrimoine lient la zone rétro-littorale à l’offre touristique que les élus ont souhaité structurer à l’échelle de la baie et promouvoir à travers la destination « baie de SaintBrieuc ».



À un littoral, une histoire commune ?



Les acteurs du tourisme accueillent avec enthousiasme cette initiative. En effet, si le territoire semble facilement identifiable, il n’en est pas de même pour les multiples structures en charge des politiques touristiques. Promouvoir une destination



« baie de Saint-Brieuc » est donc un souhait partagé, en adéquation avec les pratiques des touristes qui ne connaissent pas les limites administratives. Cependant, ce projet n’en demeure pas moins compliqué à mettre en place. D’une part, il implique de faire travailler ensemble dix intercommunalités, de multiples offices de tourisme intercommunaux et municipaux ainsi qu’un Pays touristique. D’autre part, les stations balnéaires hésitent à se fondre dans cette démarche collective de crainte de perdre leur identité, a fortiori sur un territoire qui n’est pas vécu comme « touristique » par ses habitants. Par ailleurs, la crise récurrente des algues vertes ne facilite pas cette mise en œuvre, chaque site craignant d’être associé aux quelques plages touchées par l’invasion. Donner naissance à cette destination touristique impliquait de construire un récit commun à la baie de Saint-Brieuc, tout en dépassant les frontières administratives ainsi que les enjeux de pouvoir.



L’objectif est de passer d’une logique de structures à une logique de projet.



Premier récit gourmand



Partant du festival Rock’n Toques, rendez-vous alliant musique et gastronomie, et porté par l’office de tourisme intercommunal de Saint-Brieuc, les élus de la baie ont décidé d’engager un premier projet touristique sur la thématique de « la gastronomie et le bien manger », entendu non pas dans sa dimension élitiste mais en termes de fait social et culturel. Philippe Faisant, vice-président de Saint-Brieuc Agglomération en charge du tourisme, explique que « la baie de Saint-Brieuc est un territoire qui associe terre et mer et constitue un centre de gravité en Bretagne par la diversité et la qualité de l’offre gastronomique, avec la présence de pratiques durables responsables et emblématiques telles que la coquille Saint-Jacques, la mytiliculture, le maraîchage… » Première étape : recenser et mobiliser l’ensemble des



acteurs autour de ce projet, afin de passer d’un territoire perçu comme agroalimentaire à un territoire de la gourmandise. Comme le constate Didier Simon, directeur de l’office de tourisme intercommunal de la baie de Saint-Brieuc, « cette démarche de projet n’est pas coûteuse, il s’agit principalement de mettre en relation des acteurs qui se connaissent mal ». La seconde étape, en cours, consiste à mettre en visibilité non seulement les chefs étoilés, mais également l’ensemble de cette filière, du producteur au consommateur, à travers les magazines culinaires, des applications mobiles… et une programmation évènementielle telle que les fêtes de la coquille Saint-Jacques de Montmartre ou de Villard-de-Lans, le Salon du livre et du gourmet… Ce premier projet touristique s’avérant d’ores et déjà un succès, les élus du territoire pensent dès aujourd’hui au prochain axe fédérateur, qui traitera des chemins de randonnée. Fabienne Boucher



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE FÉCAMP



Des éoliennes offshore au service du développement économique Comment concilier développement économique, transition énergétique et protection de l’environnement dans un territoire littoral marqué par la crise ? Telle est l’équation à résoudre par la communauté de communes de Fécamp, qui a choisi de parier pour cela sur un projet de parc éolien en mer.



D



e mars à juillet 2013, un débat public a réuni près de 1 200 usagers de la mer du territoire littoral de Fécamp autour d’un projet d’implantation de parc éolien en mer. Les 83 éoliennes de 175 mètres de haut, prévues à 13 km des côtes, inquiètent les habitants, pêcheurs et associations environnementales qui craignent pour l’avenir de la zone touristique des falaises du littoral cauchois, zone Natura 2000 en cours de classement



Grands sites de France et Patrimoine mondial de l’Unesco. Fécamp souffre d’un taux de chômage parmi les plus élevés de la région HauteNormandie, d ’une forte désindustrialisation et d’un secteur de la pêche en difficulté. Dès lors, pourquoi ne pas croire, comme le souligne Estelle Grelier, présidente de la communauté de communes de Fécamp, à un effet de levier apporté par ce projet, dont l’investissement s’élève à



Le prototype de l’Haliade 150, ici en mer du Nord, qui alimentera le parc de Fécamp. © Alstom / Nicolas Jobs
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2 milliards d’euros ? Un investissement communauté de communes et un président censé permettre la création de 3  000 à de Pays, a activement pris part aux débats. 4 000 emplois – dont seulement 100 sur Ce sont au final 1 200 personnes (pêcheurs, la seule ville de Fécamp – et un gain de associations environnementales, habitants, près de 3,5 millions d’euros pour les communes littorales, issu de Le projet pourrait la taxe spéciale à laquelle sont soumises les éoliennes offshore. permettre la création de 3 000 à Le parc fournirait l’équivalent de la consommation d’électricité de 4 000 emplois dans un territoire plus de 770  000  personnes, soit au taux de chômage élevé 60 % de la population de la SeineMaritime. La création de cette nouvelle PME-PMI, élèves d’un lycée de Fécamp…) filière industrielle est perçue comme un qui ont assisté aux réunions publiques atout certain en cette période de crise écoorganisées par le consortium Éolien Marinomique et de recherche de diversification time France SAS, vainqueur de l’appel énergétique. d’offres lancé par l’État. Patrick Jeanne, maire de Fécamp, l’affirme : « C’est la meilleure consultation qui ait Expliquer et débattre eu lieu en France. » Selon cet élu, le débat pour rassurer public a été utile pour lever les inquiétudes Parce que le projet touche aux dispositions de la population. de la loi Grenelle, comporte des enjeux Depuis cette consultation, le maître socio-économiques et aura des impacts d’ouvrage a fait connaître à la CNDP sa sur la navigation, la pêche, le tourisme et décision de poursuivre ce projet en accord l’environnement, la Commission nationale avec les mesures d’évitement d’impact sur du débat public (CNDP) a décidé de confier l’environnement, le tourisme et les activités l’animation du débat à une commission humaines dont l’emploi. La décision finale particulière (CPDP). d’investissement interviendra en 2015 et Un comité local de concertation foncle démarrage en 2018, pour une mise en tionnant avec 28 organismes et près de service complète en 2020. 50  membres, dont tous les maires de la Sandrine Gouloumès zone concernée, les trois présidents de
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VULNÉRABILITÉ DE NOS TERRITOIRES



COMPOSER AVEC LES RISQUES MAJEURS Les territoires à l’épreuve des risques Tempêtes, inondations, feux de forêt, accidents technologiques… Dans de telles situations, les préjudices humains et matériels peuvent être considérables. La politique française de gestion des risques articule des actions de prévention, d’information et de gestion de crise, sans oublier les mécanismes assurantiels d’indemnisation. La prise en compte des risques dans la société est nécessaire à tous les stades et à tous les niveaux d’organisation. Volontairement ou par incitation législative, l’implication des collectivités locales s’accroît. Intercommunalités se penche sur la façon dont les territoires composent avec les risques majeurs.



U



n risque majeur se caractérise par sa faible fréquence et son énorme gravité. Le poids humain et économique des risques peut ainsi s’avérer considérable, à l’image des inondations de 2010 qui ont affecté le Var, la Vendée et la Charente-Maritime avec un bilan de 78 morts et près de 2 milliards d’euros de dégâts. L’émotion suscitée par les différentes catastrophes est souvent à l’origine d’étapes législatives dans la structuration de la politique publique de gestion des risques. La catastrophe pétrochimique de Feyzin, le 8 janvier 1966, l’explosion d’une usine chimique en 1974 au Royaume-Uni et l’accident survenu en 1976 dans l’usine de dioxine de Seveso, en Italie, conduisent, en France, à la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations



fonds dit « Barnier » de prévention des risques naturels majeurs dans la loi du 2 février 1995, la loi du 30 juillet 2003 qui généralise les plans de prévention des risques. DernièreUne série de mesures renforce ment, la loi de moderles prérogatives des collectivités locales nisation de l’action publique territoriale dans l’architecture institutionnelle et d’affirmation des de la gestion des risques métropoles confie la compétence de prévention des inondations aux intercomstructuré un paysage dense de mesures, munalités à fiscalité propre. plans et dispositifs. Retenons, notamment, le développement d’une culture préventive dans la loi du 22 juillet 1987 instaurant Les collectivités, acteurs montants un droit à l’information et à son accessiCette nouvelle étape institutionnelle est bilité ; la loi du 13 juillet 1982 qui crée le à rapprocher d’une série de mesures qui régime d’indemnisation des catastrophes renforce les prérogatives des collectivités naturelles (CatNat), la mise en place du locales dans l’architecture institutionnelle classées pour la protection de l’environnement. Depuis, plusieurs directives européennes et une succession de lois ont



de la gestion des risques. Cette évolution est motivée par la reconnaissance du rôle majeur que les collectivités peuvent jouer en matière d’information, de sensibilisation et de gestion de crise, mais également dans l’exercice de leurs compétences thématiques en faveur de la prévention. Mais ce mouvement institutionnel tend également à renforcer la responsabilité des collectivités qui peut, d’ores et déjà, être engagée pour absence ou insuffisance de mesures de prévention, soit dans le cadre des activités de police générale, soit en matière d’urbanisme. Si les collectivités concernées par les risques font preuve de volontarisme, un renforcement de leur compétence inquiète par les responsabilités et les coûts induits. Damien Denizot www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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GESTION DES RISQUES



Claude Gilbert Directeur de recherche émérite au CNRS (PACTE, Institut d’études politiques de Grenoble)



Le « local » : espace privilégié de confrontation avec les risques ? « Territoires de risques, vulnérabilité, résilience » : éléments de cadrage d’un expert de la problématique des risques.



E



© DR



n matière de « risques collectifs » (risques naturels, technologiques, sanitaires…), les collectivités locales doivent relever de nouveaux défis qui tiennent à un ensemble d’évolutions. En premier lieu, l’approche des risques tend à se faire dans une perspective territoriale. Les collectivités humaines apparaissent ainsi exposées à des dangers et des vulnérabilités de diverses natures susceptibles de se croiser. Dans un territoire donné, il est préconisé de prendre simultanément en compte les dangers associés à différents types de phénomènes naturels, d’accidents technologiques, de transports, etc. De même, doit-on envisager des vulnérabilités transgressant les frontières administratives et politiques comme, par exemple, celles concernant les infrastructures, les grands réseaux sur lesquels repose la vie moderne. Une grande complexité surgit, tant sur le plan de l’analyse que sur celui de la gestion, lorsqu’on passe d’une analyse verticale à une analyse horizontale des risques. Cette complexité a toujours existé, mais elle a



trib une



souvent été niée. Or, maintenant qu’elle est reconnue, elle pèse sur « l’échelon local », sommé de prendre en compte globalement les risques.



Vulnérabilités sociales et politiques



des vulnérabilités (via les options prises en matière de développement économique, d’urbanisme, d’aménagement du territoire ; via des gouvernements locaux tolérant l’enchevêtrement et la superposition des compétences).



En second lieu, l’approche des risques se Transfert de responsabilité fait de plus en plus sous l’angle des vulEn dernier lieu, l’approche des risques est nérabilités. Les risques ne se confondent modifiée par la diffusion de la notion de plus avec les « aléas », les « dangers » des résilience. Il est désormais moins question systèmes sociotechniques, les « agents de « faire face » aux risques que de faire menaçants ». Quant aux vulnérabilités, elles ne La question des risques devient se réduisent plus aux « enjeux » pouvant être l’affaire de toute la société et non plus affectés physiquement par la survenue d’un évé- seulement des pouvoirs publics nement accidentel, catastrophique sur un preuve de résilience. Ce changement territoire donné. Elles apparaissent liées conceptuel est porté aussi bien par des au mode de structuration sociale et poliautorités nationales que par des ONG, tique des collectivités, à leur mode d’orgades organisations internationales. nisation, au type de fonctionnement des Malgré ses ambiguïtés, la référence à la institutions, etc. Là encore, cela conduit résilience est récurrente et correspond à l’interpellation de « l’échelon local » à une nouvelle orientation. La question considéré comme le premier producteur des risques, ramenée à celle des crises,



devient l’affaire de l’ensemble de la société et non plus seulement celle des pouvoirs publics et de leurs experts. Les ressources de la société civile au sens large du terme (y compris donc les entreprises), ainsi que celles des collectivités locales, sont considérées comme essentielles pour « tenir » en cas d’accidents, de catastrophes. Ce changement de doctrine, marquant un nouveau positionnement de l’État et adapté à la crise économique actuelle, est indissociable de transferts de responsabilités vers « l’échelon local » (jugé à la fois le plus concerné, le plus pertinent voire le plus capable si l’on met l’accent sur la résilience). Il y a donc bien aujourd’hui une conjonction de facteurs pour que « le » local soit désigné comme l’espace privilégié de confrontation avec les risques et les crises à caractère collectif. La question est de savoir si cela constitue une opportunité pour repenser les actions et les politiques dans ce domaine, où si ce n’est qu’un « risque » supplémentaire pour les collectivités locales.



François Giannoccaro Directeur de l’Institut des risques majeurs (IRMa), Grenoble



Vers une gestion intégrée des risques majeurs à l’échelon intercommunal Auteur de nombreux travaux et études sur les risques majeurs, afin notamment d’accompagner les collectivités territoriales à travers leurs dispositifs de prévention, l’Institut des risques majeurs (IRMa) de Grenoble propose son analyse sur la place des intercommunalités dans la prévention et la gestion des risques.



À



l’heure de l’adoption par nos parlementaires du projet de loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, qui entend confier aux communautés une compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention contre les inondations », la prévention et la gestion des risques majeurs d’origine naturelle ou technologique et des crises qui peuvent en résulter constituent un objectif majeur pour les élus locaux. À travers ses moyens organisationnels, fonctionnels et techniques et par la prise de recul qu’elle rend possible à l’échelle du « bassin de risque », l’intercommunalité vient à l’évidence compléter et appuyer les missions des communes en la matière. Pourtant, peu de structures intercommunales interviennent aujourd’hui en France sur la thématique des risques majeurs. L’un des verrous serait, outre la volonté politique nécessaire, que les pouvoirs de police des maires concernés ne sont pas transférables aux présidents de communauté.



Intervenir au plus près des territoires



Depuis 2006, l’IRMa a développé et a participé à de nombreux travaux (état de l’art JANVIER 2014 • N° 185 • www.adcf.org



Exercice sur la plateforme chimique de Pont-de-Claix. / © Photothèque IRMa / Honor Chance



national, retour d’expérience, analyses des besoins et des attentes…). Ceux-ci révèlent que les politiques intercommunales de prévention des risques et les stratégies de mise en œuvre associées se doivent d’être conduites au plus près des spécificités des territoires (principes de solidarité, d’équité, d’interdépendance), avec un cadre clair et commun. Ce cadre implique, d’une part, l’association des communes dans une coopération et une gestion optimisée de développement urbain et d’aménagement du territoire tenant compte des risques ; il passe, d’autre part, par la planification organisationnelle de la sauvegarde la



plus adaptée à l’intervention des structures intercommunales pour l’appui aux communes dans la gestion des situations d’urgence et de crise. Sur ce dernier point, outre la possibilité de mettre en place un plan intercommunal de sauvegarde (PICS), nos travaux ont fait apparaître des formes diverses de prise en charge de la gestion des risques par les services : un agent dédié à plein temps pour les plus petites intercommunalités, une direction qui se voit officiellement missionnée pour gérer les risques et la sécurité civile en soutien aux collectivités qui la composent pour les plus grosses, voire sa création de toutes pièces.



Les intercommunalités les plus avancées dans l’intégration de la gestion des risques majeurs vont jusqu’à penser des systèmes intégrés de management de la sécurité et des risques (SGS) du même ordre que les industriels Seveso seuil haut qui se sont vus imposer une telle approche, il y a quelques années, sur leurs installations. Dans ce sens, la norme ISO 31000 fournit des principes et des lignes directrices générales sur le management du risque qui peuvent utilement orienter les réflexions en la matière au sein des services des intercommunalités. Selon notre institut, les réflexions des intercommunalités en matière de prévention des risques majeurs doivent permettre de définir les priorités de gestion à moyen et long terme en s’appuyant sur trois grands objectifs : augmenter la sécurité des populations exposées aux risques ; stabiliser sur le court terme et réduire à moyen terme le coût des dommages liés aux catastrophes ; raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés en optimisant leur niveau de résilience. Le tout pour préserver la compétitivité et l’attractivité de leurs territoires. Plus d’informations sur www.irma-grenoble.com
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Prévention des risques : « L’inscription au niveau la boîte à outils française Patrick Moquay



view Président de la communauté de communes de l’Île d’Oléron



local de la gestion des risques d’inondation est nécessaire » La loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles crée une compétence de « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » confiée aux communes et EPCI. Réaction d’un président de communauté sur les enjeux de gouvernance en la matière. La loi de décentralisation crée une compétence de gestion des milieux aquatiques. Comment percevez-vous cette nouvelle responsabilité ? Nous souffrons aujourd’hui de l’absence d’un gestionnaire clairement identifié localement pour la gestion d’un nombre très important d’ouvrages qui nous protègent des caprices des rivières ou de la mer. Dans l’esprit des textes actuels, il appartient avant tout aux populations concernées de prendre en charge leur entretien et je ne peux que constater, en tant qu’élu, que cette responsabilité n’est plus assumée depuis longtemps. En créant la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, le projet de loi opère un glissement important de responsabilité, non pas de l’État vers les collectivités locales mais des populations riveraines vers les collectivités locales, qui sont depuis longtemps mises devant le fait accompli. Je dirais que le projet de loi vise, en de nombreux territoires, à entériner une situation de fait en la systématisant. Le conseil général de la Charente-Maritime, par exemple, intervient depuis longtemps (sans avoir reçu une compétence de droit) sur les digues face à la mer. Il a engagé, avant que ne s’abatte sur nos côtes la tempête Xynthia, un vaste programme de restauration des digues en articulation avec les communautés de communes, à qui il demande d’en assurer l’entretien et la surveillance. La communauté d’Oléron que je préside s’est dotée, après la tempête, d’un personnel dédié à la surveillance des ouvrages et à l’accompagnement technique des travaux. S’il est vrai que c’est une charge nouvelle, dont nous trouvons d’ailleurs difficilement le financement, il me semble nécessaire d’inscrire au niveau local la gestion de ces risques. Quel rôle attendez-vous des propriétaires ? Nous devons, en tant qu’élus locaux, être attentifs à ce que la loi n’entérine pas une déresponsabilisation des propriétaires.



La compétence locale doit permettre de conforter leur impérative coopération, notamment dans la surveillance des ouvrages. Dans cet esprit, je comprends, mais sur le principe seulement, l’idée d’une taxe qui viendrait frapper les bénéficiaires de ces protections. Le Parlement doit en revanche être conscient de l’extrême difficulté dans laquelle serait placé l’élu local s’il devait instaurer et recouvrir cette nouvelle taxe d’un montant affiché d’ailleurs particulièrement important. L’articulation avec les établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) ne s’impose-t-elle pas ? Il m’apparaît logique, pour des raisons de moyens et de fonctionnement du territoire, que les communes placent cette responsabilité dans leur communauté. Mais cette responsabilité intercommunale ne peut être opérée au détriment des réflexions conduites à l’échelle des bassins versants. Ces derniers constituent, en matière de gestion de l’eau, une échelle stratégique pertinente. L’articulation avec les EPTB s’avère en outre indispensable sur le plan financier afin d’assurer une juste répartition (et une péréquation) des budgets entre cette échelle généralement interdépartementale et la communauté. Je dirais même qu’il serait opportun que la gouvernance des EPTB soit revue afin que ces derniers deviennent l’espace stratégique de coordination entre les communautés, auxquelles la loi donne cette responsabilité nouvelle. Une gestion efficace des milieux aquatiques et des risques d’inondation ne peut être perçue comme une politique sectorielle nouvelle qui serait dissociée des autres politiques d’aménagement local. Elle en constitue bien au contraire une composante majeure, et il apparaît indispensable que cette responsabilité locale s’accompagne d’un partage renforcé des politiques d’urbanisme entre toutes les communes. Propos recueillis par Philippe Schmit



La politique française de gestion des risques majeurs vise à répondre à trois objectifs : prévenir les dommages, réduire leur ampleur et les réparer ; informer les citoyens afin qu’ils deviennent acteurs de cette politique ; enfin, gérer efficacement les crises et les catastrophes quand elles surviennent. La gestion des risques répond donc à une double logique : celle de la prévention (afin d’empêcher l’aléa ou de réduire les effets d’un possible événement sur les personnes et les biens) et celle de l’intervention (au moment où survient l’événement dommageable).



QUELS OUTILS POUR AGIR ? Informer



Les 7 principes de la gestion



des risques • DDRM : dossier départemental • connaissance des phénomènes des risques majeurs. Document de l’aléa et du risque d’information établi par le préfet, recensant • surveillance les risques par commune. • information préventive et éducation des populations • Dicrim : dossier d’information communal sur • prise en compte des risques dans les risques majeurs. Document d’information l’aménagement et l’urbanisme élaboré par le maire à partir du DDRM, recensant • réduction de la vulnérabilité • anticipation de la crise et décrivant les risques sur le territoire de la • retour d’expérience commune. Il est consultable en mairie. • CDRNM : commission départementale des risques naturels majeurs. Elle réunit dans chaque département, sous la présidence du préfet, les représentants des élus, des services de l’État, des professionnels concernés et des associations représentatives. • CLIC : comités locaux d’information et de concertation. Ils existent pour chaque bassin industriel comprenant une ou plusieurs installations Seveso. Ils permettent la concertation des parties prenantes, dont les riverains. • COPRNM : conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels majeurs. Il réunit des représentants des élus, des services de l’État, des experts, des personnalités qualifiées de la société civile et des milieux associatifs. Il est chargé de donner des avis et de faire des propositions en matière de prévention des risques naturels.



Prévenir • PPR : plans de prévention des risques. Institués par la loi Barnier du 2 février 1995, ils constituent l’instrument essentiel de l’État en matière de prévention des risques naturels. Ils sont décidés par le préfet et élaborés par ses services. Leur objectif : le contrôle du développement dans les zones exposées à un risque. Les PPR valent servitudes d’utilité publique. Les zones à risques sont identifiées dans le plan local d’urbanisme et pèsent donc sur l’aménagement du territoire. Il existe plusieurs types de PPR : PPRI : plan de prévention des risques d’inondation PPRN : plan de prévention des risques naturels prévisibles PPRT : plan de prévention des risques technologiques prévisibles PPRM : plan de prévention des risques miniers prévisibles • PAPI : programmes d’actions de prévention des inondations. Ils regroupent les propositions définies par les collectivités territoriales et les services de l’État pour prévenir les inondations ou réduire la vulnérabilité des habitations et des activités sur un territoire. Leur échelle : le bassin versant. Une soixantaine ont été lancés.



Intervenir en cas de crise • PPI : plans particuliers d’intervention. Ils sont établis, en vue de la protection des populations, des biens et de l’environnement, pour faire face aux risques particuliers liés à l’existence ou au fonctionnement d’ouvrages ou d’installations dont l’emprise est localisée et fixe (barrages, installations Seveso…). Ils mettent en œuvre les orientations de la politique de sécurité civile en matière de mobilisation de moyens, d’information et d’alerte, d’exercice et d’entraînement.



Assurer la sécurité des populations • PCS : plan communal de sauvegarde. Ce plan est élaboré par le maire et s’appuie sur les informations contenues dans le Dicrim. Il détermine, en fonction du risque, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte, recense les moyens disponibles, définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien à la population.



Dégâts de la tempête Xynthia. / © Xavier Leoty / AFP



Téléchargez le rapport La démarche française de prévention des risques majeurs sur le site du ministère du Développement durable ou en flashant le code ci-contre : www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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GESTION DES RISQUES



Marie-France Beaufils Présidente du CEPRI, sénatrice d’Indre-et-Loire et maire de Saint-Pierre-des-Corps



Le risque inondation dans les stratégies locales d’aménagement du territoire



Connaître et anticiper les risques au lieu de les subir : un enjeu majeur pour les territoires. C’est la conviction du Centre européen de prévention des risques d’inondation (CEPRI), qui vient notamment de publier un guide sur la prise en compte de ces risques dans l’élaboration des Scot.



L



a réalité est là : l’inondation, quand elle survient sur un territoire communal, a un impact global. Elle n’épargne aucun secteur de la vie locale et s’étend le plus souvent aux communes voisines. Elle peut avoir des effets dévastateurs et porter atteinte à la fois à la sécurité des habitants, à la vie économique de la collectivité et au bon fonctionnement des services publics. Elle peut suspendre complètement la reprise de toute activité, de quelques jours à plusieurs mois. Les élus locaux peuvent choisir d’être à l’origine d’une véritable stratégie locale de réduction des conséquences négatives des inondations.



Connaître la vulnérabilité de son territoire, un atout majeur



En tant que maire, veiller à ce que la population et les entreprises aient une bonne connaissance du risque est un point important. Le risque zéro n’existe pas et le non-retour d’une crue non plus. Malgré les protections, il peut toujours y avoir des risques, peu de territoires en France peuvent d’ailleurs être complètement protégés. Par conséquent, il faut aménager les territoires pour réduire leur vulnérabilité : par exemple, faire en sorte que tout ce que l’on construit permette d’assurer la sécurité des personnes et soit le moins



dégradé par la stagnation ou le passage de l’eau. C’est tout un travail réalisé en amont pour que les gens reviennent vivre ou travailler le plus vite possible après la catastrophe dans leur commune.



Aménagement et risques : changement de paradigme



Le projet de territoire se déroule en plusieurs étapes. Il commence par un diagnostic partagé qui permet de dégager une représentation commune, se poursuit par le recueil des dynamiques en cours et en projet pour définir une vision commune, et aboutit à l’élaboration d’une stratégie d’aménagement et d’organisation spatiale. Ainsi, l’outil d’aménagement du territoire, le Scot, fait partie des dispositifs permettant d’imaginer le développement d’un territoire en prenant en considération les conséquences d’une inondation pour



Chantier de renforcement d’une digue. / © Roberto Caccuri/Contrasto-REA



la sécurité de ses habitants, à ses emplois et ses entreprises, à son patrimoine culturel et environnemental, c’est répondre à la notion de développement réellement durable.



Réfléchir à un aménagement qui permette à un territoire de limiter les atteintes d’une inondation, c’est répondre à la notion de développement réellement durable son attractivité future. Réfléchir à un aménagement qui permette à ce territoire de limiter les atteintes d’une inondation à



Cependant, les divergences de points de vue des acteurs sont nombreuses et s’expriment avec force. La réflexion autour du



projet de développement d’un territoire a vocation à permettre de créer un espace de discussion et de négociation entre les différents acteurs, et favorise la convergence du domaine de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme avec celui de la gestion des risques. Ce n’est qu’au prix d’un vrai dialogue entre l’ensemble des acteurs que les communes et les intercommunalités pourront, à travers leurs outils d’urbanisme mais aussi  lors des opérations de renouvellement urbain, se doter d’une véritable politique d’aménagement durable de leur territoire.



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ESTUAIRE DE LA DIVES



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ORLÉANS VAL DE LOIRE



Anticiper les crises et assurer la continuité des services



Trois registres d’action



Sur les 22 communes de l’agglomération Orléans Val de Loire, 14 sont inondables par la Loire, dont certaines à 100 %. Un important travail d’étude des risques et d’élaboration de dispositifs de prévention et gestion est réalisé par la communauté.



«L



a vulnérabilité de notre territoire face aux risques d’inondation impose une véritable solidarité territoriale en matière de prévention et gestion de crise », constate Marielle Chenesseau, chargée de gestion risques à l’agglomération Orléans Val de Loire. Une solidarité menée par la communauté, qui met son expertise et ses analyses au service des communes et travaille en étroite relation avec les services de l’État et le Conseil général. Les différentes compétences exercées par l’agglomération se verraient en effet fortement touchées en cas de crise ; Orléans Val de Loire agit donc à travers des initiatives adaptées. En matière d’aides à la pierre, des diagnostics gratuits sont proposés aux habitants situés en zone inondable, ainsi qu’une aide aux travaux sous condition de ressources. L’établissement public de bassin Loire, subventionné par l’agglomération, propose des diagnostics similaires
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aux entreprises. Un plan de continuité de collecte des déchets, un des premiers de ce type à l’échelle intercommunale, a été élaboré par Orléans Val de Loire. En effet, en cas de crue, les ponts qui enjambent la Loire ne seraient plus accessibles, coupant le nord du sud du fleuve. Ce plan, résultant d’un travail étroit avec l’État, l’Ademe et les conseils généraux et régionaux, a permis de définir une méthodologie, le matériel nécessaire, les lieux de stockage temporaires, les filières d’élimination…



Ne pas perdre la culture du risque



« La difficulté de notre territoire est que les dernières crues très importantes datent du XIXe siècle, explique Marielle Chenesseau. Nous avons perdu la culture du risque qui poussait les habitants de l’époque à construire sur des tertres, en point haut. Les gens ne se protègent plus de l’inondation, alors même que notre territoire reste vulnérable. »



En Basse-Normandie, la côte Fleurie est exposée au risque d’inondation par submersion marine. Avec le durcissement de la réglementation depuis la tempête Xynthia, la communauté de l’estuaire de la Dives concilie gestion des risques et développement.



L Rappel des crues du XIXe. / © Communauté d’agglomération Orléans Val de Loire



Si Orléans Val de Loire se mobilise fortement en matière d’inondations, des réticences s’expriment toutefois vis-à-vis du transfert de la compétence « gestion des milieux aquatiques ». Raisons invoquées : le manque de cohérence du périmètre des intercos par rapport à celui des inondations, une absence de continuité territoriale (cruciale dans l’entretien des digues notamment), ou encore le manque de moyens financiers et humains. AP



a gestion des risques naturels sur le territoire attractif de la côte Fleurie revêt un caractère stratégique du fait des contraintes qui obèrent les capacités de développement. Le territoire communautaire est concerné par un plan de prévention des risques littoraux (PPRL) en cours d’élaboration sur les communes de Dives-sur-Mer, Cabourg et Varaville, et par le territoire à risque important d’inondation (TRI) Dives - Ouistreham. Les communes d’Auberville et Houlgate sont concernées par un PPR « mouvements de terrain ». Le premier registre d’action de la communauté tient à l’exercice du service d’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols. Luc Legrand, responsable du service aménagement et urbanisme, explique ainsi que « l’instruction des permis de construire permet d’informer la population sur les risques mais
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Daniel Marcovitch Président de l’Association française des établissements publics territoriaux de bassin (AFEPTB)



© Gaël Deroche



Les EPTB, outils au service des collectivités pour une gestion par bassin hydrographique En matière de gestion des risques d’inondation, la question de l’échelle pertinente est souvent rappelée par les différents acteurs. En effet, les géographies hydrologique et administrative ne correspondent pas : cette incohérence impose le recours à des outils supra-communautaires, tels que les établissements publics territoriaux de bassin (ETPB). Éclairage de leur association.



R



econnaissant que la gestion des inondations doit se faire à l’échelle hydrographique – les enjeux dépassant les limites administratives  –, la loi « risques » de 2003 a créé le label EPTB, « établissement public territorial de bassin ». Des textes plus récents sont ensuite venu renforcer le rôle de ces EPTB. La loi de modernisation de l’action publique et d’affirmation des métropoles (MAPAM) indique que les EPTB « facilitent, à l’échelle d’un bassin ou d’un groupement de sousbassins hydrographiques, la prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la préservation et la gestion des zones humides, et contribuent, s’il y a lieu, à l’élaboration et au suivi du schéma d’aménagement et de gestion des eaux ». La prochaine stratégie nationale de gestion des risques d’inondation (SNGRI) prévoit également que les EPTB assurent la coordination des opérations de gestion et de prévention des risques d’inondation.



Favoriser une gestion globale et partenariale



Les EPTB sont des outils adaptés aux enjeux locaux et aux contextes organisationnels spécifiques à chaque territoire, au service des collectivités qui les forment. Leur but commun est de favoriser une gestion globale et partenariale par bassin



également de faire des prescriptions pour prévenir ces risques ». Le deuxième champ d’action couvert par la communauté s’est établi « à l’usage », précise Luc Legrand. « Nous avons progressivement démontré notre valeur ajoutée sur un sujet qui dépasse de fait les limites communales », poursuit-il. L’intercommunalité constitue ainsi la « courroie de transmission » entre les services de l’État et le terrain, en sensibilisant les élus à l’application de la loi Littoral ou des zones de submersion marine. Cette fonction de mutualisation de l’ingénierie permet également de faire valoir les spécificités du territoire auprès de l’État dans l’élaboration du PPRL afin d’infléchir l’approche jugée limitative de l’Atlas des zones sous le niveau marin qui « prend uniquement en considération le niveau topographique », détaille le responsable du service aménagement et urbanisme. Un troisième registre d’action tend à définir une stratégie de gestion des ouvrages de protection par la réalisation d’études de dangers afin d’assurer la faisabilité de projets d’aménagement. Enfin, la création d’un syndicat mixte à l’échelle du bassin versant aval de la Dives est à l’étude pour coordonner l’action entre intercommunalités. Damien Denizot



versant, toutes thématiques confondues. Cette forme de gestion est garante de l’efficacité des actions, modèle choisi par la France dès la loi sur l’eau de 1964 et promu à l’échelle européenne et mondiale. On compte aujourd’hui 36 EPTB en France.



Une articulation entre gestion aux échelles administratives et hydrographiques est nécessaire Dans le domaine des inondations, les EPTB ont une gamme d’actions très large : actions d’animation et de coordination (plans grands fleuves, programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) et stratégies locales des territoires à risque important d’inondation (TRI)), d’acquisition de connaissances et d’expertises, de maîtrise d’ouvrage (aménagements de type zones d’expansion de crues…) et de sensibilisation, d’accompagnement des collectivités pour l’exercice de leurs compétences.



Articuler les échelles



Les synergies entre politiques sont essentielles pour une gestion efficace des inondations, tant avec la politique de gestion



missions d’appui technique auprès des des eaux et des milieux aquatiques qu’avec préfets de bassin) ou à créer, en associant les politiques d’aménagement du territoire es qualité les EPTB. L’AFEPTB contribuera et d’urbanisme. La loi MAPAM crée la aux travaux de mise en œuvre opérationcompétence « gestion des eaux et milieux nelle de la loi MAPAM et de la stratégie aquatiques et prévention des inondations » nationale de gestion des risques d’inonda(GEMAPI) confiée aux EPCI à fiscalité tion (SNGRI), aux côtés des associations propre, visant à renforcer ces synergies. nationales de collectivités. Cette nouvelle compétence n’est pourtant pas suffisante et doit s’accompagner d’une nouvelle gouvernance partagée par tous les niveaux de collectivités et adaptée aux spécificités de gestion par bassin versant. Il est donc aujourd’hui essentiel d’assurer une articulation optimale entre la gestion aux échelles administratives, et en particulier des EPCI à fiscalité propre, et la nécessaire gestion aux échelles hydrographiques, menée par les organismes de bassin, en premier lieu desquels les EPTB qui permettent de travailler de manière intégrée. Ces évolutions doivent se faire de manière partenariale, Les EPTB sont reconnus comme des acteurs légitimes en s’appuyant sur les inspour la prévention des inondations. / © Gérard Julien / AFP tances existantes (CTAP,



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE LA RÉGION D’ENGHIEN



Vision commune à l’échelle du bassin versant



Q



Afin de prévenir les risques d’inondation à une échelle hydrographique cohérente, les communautés de la vallée de Montmorency s’appuient sur un syndicat intercommunal d’assainissement.



uelle est la bonne échelle de gestion de l’eau et de prévention des risques d’inondation  ? Cette question pousse de nombreuses collectivités à agir à travers des structures spécifiques : syndicats de rivière, établissements publics de bassin... Dans la vallée de Montmorency, le SIARE (Syndicat intercommunal d’assainissement de la région d’Enghien) joue ce rôle. En effet, « la différence entre les géographies hydrographique et politicoadministrative imposent de dépasser le cadre intercommunal pour adopter une logique de bassin versant, explique Amparo Martaud, la directrice du SIARE. Un bassin peut recouvrir deux communautés, comme chez nous, et inversement, une communauté peut recouvrir plusieurs bassins versants. »



S’entendre sur une vision commune



Créé en 1929, le SIARE bénéficie d’une véritable raison d’être hydrographique et historique. Cette légitimité ne l’exempte toutefois pas d’un important travail de pédagogie et de concertation à destination des intercommunalités et des communes, des élus et des techniciens, dans une vision transversale.



De multiples compétences sont en effet touchées par la question de l’eau ; avec toutefois un enjeu principal : le foncier. « Aujourd’hui, la gestion des eaux pluviales prend de la place, estime Amparo Martaud. Cette consommation d’espace impose d’adopter une vision commune entre tous les élus et le SIARE, ainsi que d’instaurer une solidarité amont-aval, ce qui n’est pas toujours facile. » Une entente traduite dans l’organisation d’un vrai dialogue entre communes, communautés et syndicat, approfondi par la mise en commun d’informations via un journal par exemple, les avis donnés par le SIARE sur les permis de construire ou le nouveau schéma directeur.



Information, prévention, protection, secours



Pousser plus loin les efforts de prévention des risques nécessite toutefois de s’interroger sur le sens même que l’on donne à cette notion. Aujourd’hui, au risque est opposé un principe de protection : digues, bassins de stockage… Pour la directrice du SIARE, « on agit sur les conséquences, mais pas sur les causes. Cette façon de voir les



inondations conditionne complètement le fonctionnement, les compétences, et donc ce que le territoire sera en mesure de faire par la suite. » Les ressources du syndicat (expertise, tuyaux, bassins de stockage…) sont aujourd’hui à même de mener ce travail de protection. Mais celui-ci coûte de plus en plus cher, et engendre une coursepoursuite entre imperméabilisation des sols et ouvrages à créer pour en gérer les conséquences. Une prévention optimale des inondations passerait par l’adoption d’une vision transversale, rythmée en quatre temps – information, prévention, protection, secours –, et une réflexion en amont que personne ne peut réellement assurer. De ce fait, même scepticisme au SIARE que dans de nombreuses structures vis-à-vis du transfert de la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » aux EPCI. Pour Amparo Martaud, « il s’agira d’un changement très radical, d’un transfert de compétence, mais également de responsabilité ». Et d’un changement qui laisse entière la question de l’échelle pertinente de prévention des inondations. AP www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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DOSSIER



GESTION DES RISQUES



Couvrir les risques majeurs par l’assurance En France, les sociétés d’assurances se situent au cœur des mécanismes d’indemnisation des catastrophes majeures. Mais les transformations de l’environnement naturel, économique, social et juridique des sociétés contemporaines bouleversent l’univers des risques, accroissent le besoin de protection et place les assureurs devant de nouveaux défis.



L



e système assurantiel cherche à atteindre un équilibre entre le risque potentiel et le risque manifesté. Si ce modèle de « répartition de l’incertitude » par mutualisation a fait ses preuves face aux risques les plus connus et les plus fréquents, le calcul économique se complique pour les risques qui conjuguent des dégâts potentiellement très importants mais dont la probabilité de se produire est faible. Non seulement ces risques majeurs remettent en cause les techniques probabilistes des assureurs, mais leurs conséquences peuvent dépasser leur capacité à indemniser les dommages.



Mécanismes d’indemnisation des dommages



Afin de couvrir les risques majeurs, considérés comme difficilement assurables, la France a établi un régime juridique des catastrophes naturelles qui relève davantage de la solidarité nationale que d’un système assurantiel classique. La loi du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles a en effet instauré une extension de garantie obligatoire que doivent comporter tous les contrats d’assurance de biens. Lorsqu’un particulier assure un bien, la garantie catastrophes naturelles s’ajoute automatiquement au contrat sur la base d’un taux de prime unique pour tous les Français, quelle que soit l’exposition au risque. Depuis 1999, ce taux fixé par l’État s’élève à 12 % de la prime pour un contrat multirisque habitation, et à 6 % de la prime



le montant de la surprime CatNat, reprépour un contrat d’assurance d’un véhicule. montant de la sinistralité tempêtes représentant un apport annuel de l’ordre de Le « régime CatNat » mobilise chaque sente, avec 23 milliards d’euros, plus que 165 millions d’euros. année 1,5 milliard d’euros du fait du très l’ensemble de la sinistralité CatNat qui Le régime des catastrophes technofort taux de pénétration de l’assurance en atteint 22 milliards d’euros. Le deuxième logiques fonctionne également sur le France où plus de 95 % des particuliers, cheval de bataille des assureurs tient au principe d’une extension de garantie professionnels, entreprises et collectivités fonctionnement du fonds Barnier dont obligatoire, mais il est ensuite régi par sont couverts par une assurance étendue le financement ne cesse de grever l’alicontre les catasmentation du régime trophes naturelles CatNat, « passant (CatNat, tempêtes Lorsqu’un particulier assure un bien, la garantie de 2 % en 1995 à et feux de forêt). 12 % aujourd’hui », catastrophes naturelles s’ajoute automatiquement Un mécanisme de s’alarme Christophe réassurance spé- au contrat sur la base d’un taux de prime unique Delcamp, directeur cifique est associé adjoint à la FFSA. les mécanismes assurantiels classiques à ce régime. Il permet aux assureurs de Les assureurs réclament une plus grande dans le cadre d’un contrat couvrant les bénéficier de la garantie illimitée de l’État transparence du choix des actions ainsi dommages à des biens. En revanche, les sur la réassurance qu’ils placent auprès de qu’une plus grande information des industriels à l’origine du risque doivent la Caisse centrale de réassurance (CCR), assurés de son mode de financement. cofinancer les plans de prévention des entreprise détenue à 100 % par l’État. Enfin, pour les assureurs, les mesures risques technologiques (PPRT). La CCR gère également, pour le compte de réduction et de gestion des risques de l’État, le Fonds national de gestion incombent d’abord aux acteurs publics. des risques en agriculture et le Fonds de Pour le directeur de la MRN, « la Quels enjeux pour les assureurs ? prévention des risques naturels majeurs. possibilité de moduler les franchises « Il faut s’attendre à une hausse des évèCe dernier fonds, dit « fonds Barnier », depuis 2001 dans les communes non nements de grande ampleur », prévoit constitue la principale source de finandotées d’un PPR prescrit a eu pour Roland Nussbaum, directeur de la Mission cement des politiques publiques de préeffet d’augmenter le nombre de PPR des sociétés d’assurances pour la connaisvention. Il participe ainsi à hauteur de approuvés et de gonfler le nombre de PPR sance et la prévention des risques natu50 % du financement des plans de prévenprescrits, sans pour autant améliorer rels (MRN), « en particulier les tempêtes tion des risques (PPR) et jusqu’à 40 % du la résilience des territoires ». Cette causées par le changement climatique ». financement des programmes d’actions première tentative de régulation doit être Pourtant, la garantie légale d’indemnisapour la prévention des inondations (PAPI) poursuivie dans le sens d’une « plus forte tion des catastrophes naturelles n’inclut portés par les collectivités territoriales. implication de l’État et des collectivités par les dégâts causés par les effets du Il contribue également à l’acquisition de pour faire prendre aux riverains leurs vent, qui sont eux couverts par la garanbiens sinistrés, ou exposés à des risques, responsabilités en matière d’actions de tie dite « tempête-grêle-neige » (TGN). pour le compte des autorités publiques et réduction de la vulnérabilité », suggère Une étude de la Fédération française est alimenté via les contrats d’assurance Roland Nussbaum. des sociétés d’assurances (FFSA) sur la Damien Denizot à hauteur d’un prélèvement de 12 % sur période 1988-2011 estime pourtant que le



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU PAYS D’AIX



Planification, gestion, information



C



hacune des 34 communes de la communauté du Pays d’Aix (CPA) est soumise à quatre risques majeurs au minimum, qu’ils soient naturels (incendies de forêt, inondations, tempêtes…) ou technologiques (travaux souterrains, barrages, risques industriels,



transports de matières dangereuses…). En 2005, le conseil communautaire décide de créer une direction des risques, avec pour mission d’accompagner les communes en cas d’événement majeur et de préparer la gestion des crises dans le cadre des compétences propres de la communauté.



Trois axes forts composent cette feuille de route : la planification du risque, la gestion de crise et l’information du public.



Accompagner les communes en amont



Le travail de planification s’inscrit dans un processus d’accompagnement des communes, dans la réalisation de leurs plans communaux de sauvegarde (PCS) notamment. Fin 2012, 27 PCS ont été finalisés, selon une trame unique sur le



L’agglomération dispose d’une salle intercommunale de gestion de crise



Incendie dans le massif de la Sainte-Victoire près d’Aix-en-Provence. / © Patrick Valasseris / AFP
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territoire de l’agglomération. La CPA a également été associée à l’élaboration du plan de prévention des risques (PPR) qui réglemente l’usage des sols à l’échelle de la commune. L’agglomération a ainsi analysé les risques incendie grâce à des études d’interface habitat/massif forestier sur



lesquelles les communes ont pu s’appuyer lors de l’élaboration de leur plan local d’urbanisme. Enfin, une cartographie SIG a été réalisée à l’échelle de la communauté, ainsi qu’une veille météorologique (assurée par un prestataire privé).



Une gestion transversale des crises



Le soutien matériel de la communauté est essentiel dans le dispositif de gestion de crise mis en place à l’échelle de l’agglomération. La CPA a investi dans des modules d’hébergement, lits mobiles, tentes ou encore téléphones satellites. Elle dispose surtout, depuis 2007, d’une salle intercommunale de gestion de crise, interface entre communauté, communes, préfecture, pompiers… L’agglomération intervient, enfin, pour informer les populations, à travers l’unification des documents d’information communaux sur les risques majeurs (Dicrim), l’édition de plans familiaux de mise en sûreté, ou encore un programme d’éducation aux comportements face à un événement majeur pour les écoles. Apolline Prêtre
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Yves Blein Maire de Feyzin, député du Rhône et président de l’Association nationale des communes pour la maîtrise des risques technologiques majeurs (Amaris)



Prévention des risques industriels : ce n’est qu’un début Amaris accompagne plus de 100 communes et communautés exposées à des risques technologiques majeurs dans leurs démarches de prévention et de gestion des crises. Point de vue de son président sur l’évolution du rôle des collectivités en matière de prévention des risques.



I



l y a dix ans encore, les collectivités s’impliquaient peu dans la gestion des risques industriels. Il existait bien, autour des sites Seveso seuil haut, des zones Z1 et Z2 imposées dans les documents d’urbanisme, mais ce zonage ne faisait pas l’objet d’un travail préalable avec l’État. Jusqu’en 2001, les risques industriels n’étaient donc tout simplement pas l’affaire des territoires. La catastrophe AZF de Toulouse est venue révéler la nécessité d’accorder des moyens à la prévention.



en cause par la catastrophe. Le risque n’est plus seulement l’affaire de l’État et de l’exploitant. La nécessité d’impliquer les acteurs locaux concernés émerge.



Vers la transversalité



Aujourd’hui, l’élaboration des PPRT et leur mise en œuvre concernent les collectivités compétentes en sécurité civile, en urbanisme, en développement économique, tout comme celles qui perçoivent la contribution économique territoriale (CET). Dans un premier temps, les maires et leurs services étaient en première ligne, La maîtrise de l’urbanisation se retrouvant bien seuls et sans compétence technique. n’est qu’un aspect de la gestion Aujourd’hui, parce qu’elles sont largement appelées à des risques accidentels financer les mesures prescrites par les PPRT et que des projets de En 2003, le législateur vote une grande développement économique ou d’aménaréforme : la loi «  risques  » qui impose gement sont remis en question, les interl’élaboration de plans de prévention des communalités se mobilisent également. risques technologiques (PPRT) autour des En venant heurter des projets de territoire, sites Seveso seuil haut. Il s’appuie alors sur les PPRT obligent les collectivités à s’orgaun principe : réconcilier l’usine et la ville niser et travailler ensemble. dont la cohabitation a largement été mise



Mais ces plans ne font qu’ouvrir la voie, car la maîtrise de l’urbanisation n’est qu’un aspect de la gestion des risques accidentels. Les collectivités doivent aussi être prêtes à agir en cas de catastrophe. Définir des itinéraires d’évacuation, préparer les dispositifs de sauvegarde de la population, articuler police du maire et du président de l’intercommunalité en cas d’accident, etc. : la gestion des risques est un sujet par nature transversal, qui doit être l’objet d’une coopération entre les échelles communales et intercommunales. Des incidents comme celui de Lubrizol à Rouen ont démontré que les frontières d’une commune sont vite dépassées… Les installations Seveso seuil haut peuvent être la source de risques accidentels. Elles sont aussi, parfois, la source d’émissions de polluants dans l’air, l’eau ou les sols. Comment et quand les collectivités, communes et intercommunalités, vontelles se saisir de la question des risques chroniques et sanitaires ? La catastrophe AZF a mis les collectivités au travail : parions que ce n’est qu’un début !



Seveso : identifier les sites industriels risqués à l’échelle européenne L’Union européenne a imposé à ses État s membres d’identif ier leurs sites industriels présentant des risques d’accidents majeurs. Cette directive baptisée « Seveso » classe les bâtiments selon deux seuils, bas et haut, en fonction de la quantité de produits dangereux qu’ils contiennent. Environ 1 200 sites Seveso sont recensés en France. Leurs exploitants sont tenus de mettre en œuvre un système de gestion spécifique et des dispositifs de prévention des risques, d’élaborer un rapport de danger, d’informer la population environnante... À partir de janvier 2015, la directive Seveso 3 entrera en vigueur, renforçant le droit des populations à être informées et consultées.



COMMUNAUTÉ URBAINE DE DUNKERQUE



Le risque, composante assumée de l’identité du territoire Un territoire littoral, un déploiement en polder, mais aussi et surtout 14 sites Seveso… La communauté urbaine de Dunkerque a depuis longtemps choisi d’assumer son identité industrielle.



L



à risque, la mobilité de leurs habitants, a communauté urbaine de Dunmais également les usages multiples des kerque (CUD) s’est rapidement saisie PCS les ont toutes convaincues d’adhéde l’enjeu de prévention et gestion rer à la démarche collective proposée par des risques. L’agglomération y est en effet l’agglomération dunkerquoise. L’ensemble fortement exposée : deuxième territoire des documents municipaux présente de méthanier de France et troisième platefait une trame commune, les contenus forme industrialo-portuaire, elle héberge étant ensuite adaptés aux caractéristiques 14  sites Seveso seuil haut (et un quinet moyens locaux. zième en cours de construction) ainsi Par ailleurs, une charte d’environnement que la centrale nucléaire de Gravelines, industriel a été signée très tôt par les la plus importante d’Europe occidentale. acteurs économiques qui se sont engagés Sa situation de polder littoral l’expose à préserver la biodiversité autour de leurs également à d’importants risques de subsites. Pour Grégory Galvez, chargé de mersion marine et d’inondation. « L’enjeu mission risques majeurs à la communauté, pour nous, c’est comment, à partir d’une prise en compte en amont des risques, nous en faisons des atouts et des forces La communauté a refusé pour penser notre terride zoner son territoire, afin d’éviter toire autrement et pour bâtir une ville résiliente », une stigmatisation des espaces analyse Annick Tual, directrice environnement, planification spa« la CUD est un territoire privilégié en tiale et espaces naturels à la communauté. matière de concertation, notamment parce que ce travail a été instauré depuis plusieurs années. Si tout le monde n’est Concertation et pédagogie évidemment pas toujours d’accord, nous La communauté a mis son expertise et avançons toutefois en bonne intelligence son ingénierie au service des communes les uns avec les autres. » dans l’élaboration de leurs plans commuAutre objectif important : réinstaurer naux de sauvegarde. Si toutes ne sont pas une culture du risque. Cependant, exposées, leur proximité avec des espaces



Site ArcelorMittal de Dunkerque. / © Communauté urbaine de Dunkerque



« l’ancienneté du travail sur l’identité industrielle du territoire et les risques qui l’accompagnent, ainsi que la reconnaissance quasi-génétique du polder, font que les habitants comprennent de quoi on leur parle », indique Grégory Galvez. La communication mutualisée pour tous les sites Seveso et diffusée sur tout le territoire (zones de risques et de non-risque) participe de cette pédagogie générale.



Vers un urbanisme de risque



Le plan local d’urbanisme, élaboré à l’échelle intercommunale et qui réunira demain, en un document unique, le PLUi, le plan local de l’habitat (PLH) et le plan



de déplacements urbains (PDH), est, à ce titre, un outil précieux. La communauté a toutefois refusé de zoner strictement son territoire, afin d’éviter une stigmatisation et une spécialisation des espaces. « La CUD porte une approche multifonctionnelle de l’espace, avec un urbanisme adapté, explique Annick Tual. Cela peut passer par des interventions sur le bâti, les façades, les vitres, mais également par un travail sur la compatibilité des usages : une zone identifiée comme inondable peut par exemple devenir un élément fort d’une trame verte et bleue. » Avec en toile de fond, toujours, la volonté d’anticiper les risques pour ne pas les subir. AP www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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DOSSIER



GESTION DES RISQUES



Protéger sans contraindre le développement économique : la difficile équation des PPRT Les plans de prévention des risques technologiques réglementent l’urbanisation autour des sites Seveso seuil haut, mais concernent aussi directement de nombreuses entreprises riveraines. Reconsidérer le traitement des activités économiques dans le cadre des dispositifs de prévention s’avère nécessaire.



I



l existe plusieurs façons d’appréhender les plans de prévention des risques technologiques (PPRT). La plus évidente est celle de la protection des personnes. C’est l’objectif principal des PPRT : ils doivent réparer des situations inacceptables en termes de sécurité. Mais on peut également les aborder sous un angle économique. Et aujourd’hui, c’est bien leur impact économique qui inquiète les élus et les entreprises concernés. Sur les 420 PPRT à réaliser, les situations sont très diverses. La spécialisation des grands sites où sont concentrés une majorité d’établissements Seveso (Dunkerque, Le Havre, Roussillon…) n’est reconnue que depuis quelques mois. Récemment, une circulaire leur a donné le statut de plateformes industrielles et la possibilité d’adapter les règles PPRT afin de permettre à ces zones de continuer à vivre. Elle autorise par exemple l’implantation de nouvelles entreprises sur ces zones, ce qui était impossible auparavant. En échange, un système de gouvernance collective de la sécurité doit être mis en place.



Des cohabitations encadrées



Les inquiétudes demeurent pour les zones industrielles où cohabitent une installation Seveso seuil haut et une majorité d’entreprises non Seveso ; c’est une configuration très courante. Les entreprises non Seveso doivent appliquer la règle imposée par le PPRT : déménager ou réaliser à leur charge des travaux de renforcement sur leurs bâtiments. Les coûts des mesures de sécurisation des bâtiments restent importants bien que plafonnés, et rien n’indique que ce dispositif répondra au Code du travail dans le domaine de la protection des salariés. Par ailleurs, ces entreprises ne pourront pas s’étendre et la « densité » de salariés ne devra pas évoluer.



Adapter les PPRT



Conçus pour s’appliquer à des habitants, les PPRT sont inadaptés aux acteurs économiques. Beaucoup de ces derniers viennent voir les maires pour parler cessation d’activité, réimplantation hors des limites du territoire et incapacités financières. Pour les collectivités, la



facture sera lourde (destructions d’emplois, pertes fiscales, financement des expropriations, requalification des friches, dépollution) mais n’est pas chiffrée. Il est indispensable d’adapter les règles des PPRT pour qu’elles s’appliquent aux activités économiques sans les tuer. Cela suppose de travailler au cas par cas, d’intégrer des mesures organisationnelles là où elles sont pertinentes et d’accompagner les entreprises qui n’auront pas les moyens financiers ni les compétences en ingénierie pour se mettre en conformité. Ce travail de dentelle implique d’avoir une bonne connaissance des enjeux économiques. Pourtant, aujourd’hui, les décisions sont prises sans disposer des éléments nécessaires à une analyse éclairée. Dix ans après le vote de la loi « risques », il est donc urgent d’estimer avec précision les conséquences des PPRT. L’enjeu est de taille, car les sites Seveso ont le plus souvent pour proche voisin une zone d’activités. Delphine Favre (Amaris)



Rendez-vous le 16 octobre 2014 à Douai (59) pour les 6es Assises nationales des risques technologiques Organisées tous les deux ans par le réseau des DREAL, sous l’égide du ministère de l’Écologie, du développement durable et de l’énergie, ces assises ont pour objectif de réunir les acteurs de la prévention des risques industriels autour de thèmes d’actualité et de réflexions de fond, afin d’informer et de partager de nouvelles pratiques. Parmi les thèmes traités cette année : Seveso 3 et réglementation, les PPRT et l’urbanisme, le financement des risques, la communication en cas d’accident, le transport des matières dangereuses… Plus d’infos sur www.assises-risques.com ou en flashant le code ci-dessous.



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CAUX VALLÉE DE SEINE



La prévention au service de l’activité économique Huit sites Seveso autour de l’une des huit raffineries françaises, c’est la situation peu commune de la zone de Port-Jérôme, en Seine-Maritime. L’intercommunalité est très vite apparue comme le niveau de décision et d’action pertinent afin d’assurer l’équilibre entre activités économiques et protection du territoire.



L



a forte activité industrielle du territoire de Caux vallée de Seine représente avant tout un formidable levier de développement économique et un considérable vivier d’emplois pour ses habitants. Mais ces huit sites Seveso autour d’une raffinerie font également de la zone un territoire sensible et exposé. Dès 1992, Caux vallée de Seine s’est ainsi posée comme territoire pionnier en matière d’intégration de la problématique « risques technologiques dans la vie intercommunale », par l’élaboration d’un plan particulier d’intervention, la construction d’un réseau local de sirènes d’alerte ou encore le déplacement de sphères de gaz pour libérer l’urbanisation du centre-ville.



Accompagner les communes



L’intercommunalité a mis son expertise et ses compétences techniques au service des communes. « Le but n’est pas de dessaisir les communes de leurs compétences, mais plutôt de les aider dans l’exercice de missions qui restent avant tout les leurs », précise Jean-Claude Weiss, président de la communauté de communes Caux vallée de Seine et maire de la principale commune de la zone, Notre-Dame-de-Gravenchon. C’est pourquoi, juridiquement, la solution du transfert de compétences n’est pas mise en place. Exemple de ces services rendus : l’intercommunalité a accompagné les communes dans l’élaboration de leur plan JANVIER 2014 • N° 185 • www.adcf.org



communal de sauvegarde pour construire ensuite un plan intercommunal donnant des solutions complémentaires.



Les collectivités, partenaires des industriels



Même si, localement, le voisinage de l’industrie a toujours été bien vécu par les habitants, les élus ont souhaité faire de ce territoire un exemple en matière de sécurité et de partenariat avec les industriels. Animant l’association des industriels de la zone, l’intercommunalité est devenue l’interlocuteur privilégié, assurant le pilotage et le portage administratif des projets. Un comité local d’information et de concertation (CLIC) a également été créé en 2005, avant même la parution de



la loi. Cette instance de dialogue rassemble tous les acteurs concernés par le risque technologique : collectivités, exploitants, services de l’État, riverains, syndicats…



Le territoire s’est doté d’un PPRT de zone, qui sera le premier en France à être approuvé Le CLIC de Port-Jérôme présentait la particularité d’être présidé par un élu local et animé par une collectivité territoriale (la communauté de communes). Esprit pionnier toujours ! À présent transformée



Le pôle industriel de Port-Jérôme, au cœur de l’activité économique. / © Virginie Bruneau / CVS



en commission de suivi de site, cette instance est présidée par l’État.



Le premier PPRT de zone



Les élus ont également souhaité connaître l’impact des rejets industriels atmosphériques à travers une étude d’évaluation des risques sanitaires. Avec le concours de l’Agence régionale de santé et de la DREAL, Caux vallée de Seine a contribué pendant quatre ans à la réalisation de cette étude sur douze communes. Les résultats de ces recherches, publiés début 2012, ont révélé que contrairement à ce que beaucoup pensaient, la pollution était « aux limites des effets observables ». Parmi les derniers travaux, figure la mise en place du plan de prévention des risques technologiques (PPRT). Prescrit en 2009, il a nécessité une importante concertation entre services de l’État, collectivités et industriels. Et, sans surprise, c’est la communauté de communes qui s’est imposée en première ligne de ce travail gigantesque recensant près de 2 500 phénomènes dangereux. Ce plan sera le premier PPRT de zone à être approuvé et a d’ores et déjà inspiré des travaux aux échelles régionale et nationale. Joël Clément, vice-président de la communauté de communes Caux vallée de Seine, pôle sécurité publique
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FINANCES



Nouveaux impôts économiques : une fiscalité encore en rodage Prévisions de baisses importantes et généralisées pour le produit de CVAE en 2014, perspectives d’un moindre rendement de la CFE en raison d’un barème très contraignant pour la cotisation minimale à la CFE, difficulté d’actualisation des Ifer… autant de signaux qui conduisent à s’interroger sur la capacité du nouveau panier d’impôts économiques des communautés à accompagner ces dernières dans leurs projets d’investissement pour le nouveau mandat, comme Répartition du produit fiscal des communautés avait pu le faire la taxe professionnelle pour les exercices budgétaires précédents. 2010-2012 en % (hors Tascom) La réforme de la taxe professionnelle a donné lieu à un double bouleversement du panier de ressources fiscales des communautés : la généralisation, de façon obligatoire, de la fiscalité mixte avec l’affectation aux communautés du produit de taxe d’habitation que percevaient préalablement les départements d’une part, et l’arrivée de nouveaux impôts économiques en remplacement de la taxe professionnelle d’autre part. Au total, alors que jusqu’en 2010, les impôts sur les entreprises représentaient 93 % du produit fiscal des communautés, désormais ils n’occupent plus que 56 % en moyenne de leur panier fiscal (hors Fonds national de garantie individuelle des ressources – FNGIR – et dotations de compensation de la réforme de la TP). Le nouvel impôt économique, contribution économique territoriale (CET), est désormais composé de deux impôts à assiette différente : la cotisation foncière des entreprises (CFE) et la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE).
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Source : AdCF



CFE et cotisation minimale



Une CVAE très volatile



La CFE représente en moyenne 60 % des impôts perçus par les communautés sur les entreprises, hors Tascom. Les dispositions de la loi de finances pour 2014 pourraient toutefois remettre en cause le dynamisme de cette fiscalité économique.



Second volet du nouvel impôt économique des communautés, la CVAE reste un impôt trompeur. Un enjeu reste en suspens : la prise en compte de la réalité de la valeur ajoutée produite localement pour cette contribution.



A © jr_casas / Fotolia



A



vec un peu plus de 5  mil liards d’euros collectés en 2013, la cotisation foncière sur les entreprises (CFE) est le principal impôt économique des com mu n autés . I l correspond à l’ancienne fraction foncière de la taxe professionnelle et son assiette est constituée par la valeur locative des biens passibles de taxe foncière. Les communautés, qui en sont les principales bénéficiaires, disposent par ailleurs d’un pouvoir de taux. Depuis sa mise en place en 2011, le produit de CFE connaît une croissance non négligeable, principalement liée à un effet « bases » (il conviendrait de décompter en 2013 les montants remboursés par les collectivités à certains redevables). Cette croissance pourrait néanmoins être remise en cause par les choix opérés dans le cadre de la loi de finances pour 2014 en matière de cotisation minimale à la CFE.



de trouver une solution équitable pour, d’un côté, fiscaliser sans excès les petites entreprises (artisans, commerçants…) et, de l’autre, retrouver auprès des sociétés plus importantes un rendement fiscal à la hauteur de celui que procurait l’ancienne taxe professionnelle. La faiblesse des valeurs locatives (assiette de la CFE) a en effet poussé une large majorité des entreprises assujetties à la CFE vers le dispositif de cotisation minimum, faisant du chiffre d’affaires la nouvelle assiette de référence.



Cotisation minimale : une perte de ressources pour les collectivités Un dispositif peu satisfaisant En effet, à partir de 2014, un nouveau barème de la cotisation minimale à la CFE, avec des plafonds inférieurs aux moyennes pratiquées par de nombreuses communautés, va s’imposer à l’ensemble des contribuables dont le chiffre d’affaires est inférieur à 100 000 euros, avec pour conséquence un rendement plus faible. Pour les collectivités, la perte de ressources risque d’être sensible, la cotisation minimale à la CFE pouvant représenter jusqu’à 20 % du produit de cet impôt. L’origine de cette évolution remonte à 2009, lorsque le Conseil constitutionnel fait voler en éclat l’ancien dispositif qui imposait les entreprises de moins de cinq salariés sur leurs recettes (perte chiffrée à 700 millions). Depuis lors, une large controverse est ouverte entre les collectivités et le ministère des Finances afin



À plus d’un titre, le dispositif imposé par la loi de finances 2014 n’est pas satisfaisant : le chiffre d’affaires, qui reflète mal la capacité contributive réelle d’une entreprise (ainsi un volume de ventes important va générer un chiffre d’affaires significatif qui ne traduit pas le niveau de marge de l’entreprise), le fait que les très petits contribuables soient imposés dans les mêmes conditions que les plus importants, enfin le nouveau barème avec des plafonds imposés qui fera perdre aux collectivités une partie de leur levier fiscal sur le produit de la CFE. La révision des valeurs locatives des locaux commerciaux, qui devrait être opérationnelle à partir de 2015, ouvre néanmoins de nouvelles perspectives pour cet impôt économique qui pourrait alors retrouver une certaine dynamique. Claire Delpech



ssise sur la valeur ajoutée, la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) devrait théoriquement refléter la situation économique nationale. Or, entre 2012 et 2014, cet impôt local connait une très grande volatilité : + 7,25 % en 2013 et - 4,5 % en 2014 avec des situations locales extrêmement contrastées. Si ces premières estimations fournies par le ministère des Finances devront être affinées, la tendance générale reste toutefois orientée à la baisse en 2014 pour plus d’une communauté sur deux, malgré la relative stabilité du PIB national. En cause, le mode de collecte de la CVAE. En effet, le produit de CVAE touché par une collectivité en année « N » correspond à celui qui est payé par les entreprises en « N-1 ». Il se compose de deux acomptes et d’un solde, à savoir un premier acompte que l’entreprise doit payer au 15 juin (égal à 50 % de la CVAE déclarée au titre de l’année précédente), puis un second acompte payé en fin d’année (égal à 50 % de la CVAE déclarée au titre de l’année précédente). Le paiement du solde intervient au cours du premier trimestre de l’année suivante. Il est égal à la CVAE moins les acomptes versés.



Un dispositif trompeur



Ainsi, si la valeur ajoutée d’une entreprise est en augmentation, l’acompte (payé en N+1) sera également important (50 %) et la régularisation ne se fera que l’année suivante. Le dispositif est trompeur pour la collectivité, qui reçoit un produit de CVAE qui peut être en décalage avec la réalité économique de l’entreprise, mais également perturbateur pour l’entreprise dont la situation a pu changer au moment du Répartition du produit de CVAE entre les différents niveaux de collectivités en 2013 en % Communes Départements
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Enseignements



Plusieurs enseignements restent à tirer de cet épisode. Premier d’entre eux, un renforcement du dialogue est nécessaire, tant au niveau local que national, entre les collectivités et l’administration fiscale afin d’anticiper les soubresauts éventuels. Second enseignement, la territorialisation de l’impôt doit encore progresser. En effet, les entreprises peuvent être conduites, pour des raisons d’optimisation fiscale ou d’organisation interne, à déplacer la valeur ajoutée entre filiales d’un même groupe. Ces mouvements ont un impact immédiat pour la CVAE touchée localement par les collectivités. Une consolidation en amont du produit de CVAE permettrait de contourner cette difficulté. Enfin, les collectivités vont devoir apprendre à mieux connaitre et mieux maitriser ce nouvel impôt au travers d’observatoires en lien avec leurs services économiques : catégorie juridique des entreprises installées, filialisation, rentabilité par tranche de valeur ajoutée et nature d’activité… À ce titre, la communication des fichiers fiscaux apparait comme un enjeu essentiel. CD



CVAE 2013 :



16,3



milliards d’euros



26 % Dont part des communautés : 20 % Part du bloc communal :



Carte et témoignages de communautés sur le site de l’AdCF.



26 % Régions



paiement de l’acompte. Aussi, dans l’hypothèse où la valeur ajoutée n’évolue pas de manière linéaire, le dispositif devient difficile à contrôler. C’est précisément ce qui est arrivé avec la CVAE pour l’année 2013, dont l’augmentation très forte au niveau national (+ 7,25 %) était anormale. C’est donc sur les trois dernières années qu’il convient d’analyser la progression de la CVAE revenant aux collectivités, soit une progression moyenne annuelle de + 2,66 % plus en phase avec les indicateurs économiques nationaux.



Source : AdCF
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DROIT



Élections 2014 et répartition des sièges Pour la première fois en 2014, les conseillers communautaires seront élus, en même temps que les conseillers municipaux, au suffrage universel direct dans les communes soumises au scrutin de liste (1 000 habitants et plus). À l’issue des élections, la répartition des sièges au conseil communautaire entre les listes présentées aux électeurs suivra les règles appliquées pour la répartition des sièges au conseil municipal.



L



a loi Valls du 17 mai 2013 ayant abaissé le seuil du scrutin de liste, la répartition, entre les listes, des sièges dont disposent les communes au sein des conseils communautaires concerne toutes les communes à partir de 1 000 habitants. En dessous de ce seuil, l’élection des conseillers communautaires demeure indirecte et s’effectue désormais dans le respect de l’ordre du tableau qui est établi lors de la séance d’installation du nouveau conseil municipal : si la commune dispose de deux sièges, le maire et le premier adjoint sont ainsi désignés pour les occuper. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, la répartition des sièges au conseil communautaire est connue dès l’issue des élections, en fonction des résultats obtenus par chaque liste. Seules les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés peuvent se voir attribuer un ou plusieurs sièges. Les modalités de répartition des sièges suivent les règles qui sont celles en vigueur pour la répartition des sièges au sein des conseils municipaux : une répartition à la proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne, avec une prime majoritaire attribuée à la liste arrivée en tête.



Étape 1 : prime majoritaire



Dans un premier temps, la liste qui a recueilli le plus grand nombre de suffrages exprimés se voit attribuer la moitié des sièges dont dispose la commune au sein du conseil communautaire. Au besoin, ce nombre est arrondi : - à l’entier inférieur si la commune a moins de 4 sièges ; - à l’entier supérieur si la commune a plus de 4 sièges. Par exemple, dans une commune disposant de 5  sièges au conseil communautaire, la liste arrivée en tête obtient, d’ores et déjà, 3 sièges (5 divisé par 2 = 2,5 arrondi à 3).



La désignation des remplaçants en cours de mandat



La répartition des sièges de conseillers communautaires sera connue dès l’issue des élections dans les communes de 1 000 habitants et plus. / © Éric Chauvet / CIT’images



Étape 2 : répartition des sièges restants à la proportionnelle, selon la règle de la plus forte moyenne



suffrages exprimés par le nombre de sièges restant à pourvoir à l’étape 2. • Étape 2b : Il est d’abord procédé à la répartition à la proportionnelle. Pour cela, le nombre de suffrages obtenus par chaque Dans un deuxième temps, les sièges liste est divisé par le quotient électoral restant à pourvoir à l’issue de l’étape 1 obtenu à l’étape précédente. Les résultats sont répartis entre toutes les listes (qui sont arrondis à l’entier inférieur. ont obtenu au moins 5 % des suffrages • Étape 2c : Il est ensuite procédé à exprimés) à la proportionnelle selon la l’attribution des sièges restants selon la règle de la plus forte moyenne. Le calcul suivant est Les modalités à faire siège par siège, jusqu’à de répartition des sièges suivent ce© Ériqu’il ne reste plus aucun siège à attribuer : le nombre de les règles en vigueur pour suffrages obtenus par chaque les conseils municipaux liste est divisé par le nombre de sièges attribués à l’étape 2, augmenté de 1. À chaque nouveau siège, règle de la plus forte moyenne. Durant le dénominateur de la liste qui s’est vu cette étape 2, il n’est pas tenu compte des attribuer le siège précédent est modifié sièges attribués à l’étape 1. en conséquence. • Étape 2a : Un quotient électoral est Simon Mauroux calculé en divisant le nombre total de



Si, au cours du mandat, un siège de conseiller communautaire devient vacant de façon définitive (à cause d’une démission ou d’un décès par exemple), il est procédé au remplacement de celui-ci. Pour mémoire, le remplaçant n’a pas le même rôle que le suppléant : il est question de remplaçant en cas de vacance définitive, alors que le suppléant intervient en cas d’absence temporaire du conseiller titulaire (désormais, seulement dans les communes n’ayant qu’un siège au sein du conseil communautaire). Dans les communes de moins de 1 000 habitants, le remplaçant est le premier conseiller municipal qui suit dans l’ordre du tableau, lequel fait figurer le maire, puis les adjoints et les conseillers municipaux selon leur ordre d’élection. Par exemple, si le maire d’une commune qui n’a qu’un siège au conseil communautaire démissionne seulement de son mandat de conseiller communautaire, il est remplacé par le premier adjoint au conseil de la communauté. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, il convient de se référer à la liste dont est issu le conseiller communautaire qu’il faut remplacer. Le remplaçant est le premier conseiller municipal de même sexe non élu communautaire qui suit sur la liste des candidats au conseil communautaire ou, à défaut, qui figure sur la liste des candidats au conseil municipal. S’il n’est pas possible de retenir sur ces listes un candidat correspondant à ces critères, le siège demeure vacant jusqu’au renouvellement du conseil municipal suivant.



Au deuxième tour, la liste A recueille 663 suffrages (51 %) et la liste B en recueille 637 (49 %) dans une commune qui dispose de 4 sièges au conseil communautaire. L’étape 1 revient à accorder les 2 premiers sièges à la liste A car elle est arrivée en tête (prime majoritaire). Il reste 2 sièges à attribuer à l’étape 2 du calcul, qui se déroule ainsi :



© Epiceum



Exemple



• Étape 2a : calcul du quotient électoral : (663 + 637) / 2 = 650 • Étape 2b : répartition à la proportionnelle : - Liste A : 663 / 650 = 1,02 arrondi à 1 (la liste A obtient 1 siège supplémentaire) - Liste B : 637 / 650 = 0,98 arrondi à 0 • Étape 2c : répartition à la plus forte moyenne : - Liste A : 663 / (1 siège déjà attribué à l’étape 2 + 1) = 331,5 - Liste B : 637 / (0 siège déjà attribué à l’étape 2 + 1) = 637 (la liste B obtient le siège restant car elle présente la plus forte moyenne) Au total, la liste A obtient 3 sièges et la liste B obtient 1 siège au conseil de la communauté.
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Retrouvez les règles de constitution des listes pour les élections municipales et communautaires en page Droit d’Interco n° 184 (décembre 2013). Accédez également au dossier spécial « Élections 2014 » sur le site de l’AdCF ou en flashant le code ci-dessous :
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L’Union européenne parle du développement des territoires Les notions d’aménagement du territoire ont-elles le même sens dans les différentes langues des pays de l’Union européenne ? Un programme de recherche s’est penché sur la question.



F



et l’université Paris Diderot - Paris 7, cette démarche a été menée, ces trois dernières années, grâce à une équipe d’organismes nationaux représentant huit pays de l’UE.



choisies est utilisée par 70 % à près de 100 % des personnes interrogées dans le cadre de leurs activités professionnelles.



aux différents contextes territoriaux. En ce sens, les acteurs interrogés seraient particulièrement désireux d’apprendre, de la part d’autres acteurs européens, la Disposer de définitions universelles manière dont ils mettent en œuvre les principes que portent ces notions. L’Union Des notions utilisées Cependant, si elles sont très utilisées, européenne devrait, pour ainsi dire, tenir les notions sont définies de manière dans tous les pays son rang et proposer une définition des extrêmement variées d’un interlocuteur à Les notions choisies (cohésion territoriale, concepts qu’elle mobilise et de ses objectifs l’autre, ce qui témoigne de la diversité des compétitivité régionale, polycentrisme, politiques. Finalement, il s’agit que chacun compréhensions possibles (une analyse durabilité, gouvernance territoriale, tienne sa place impact territorial) ont selon le principe fait l’objet de fiches de synthèse les présentant Cette situation pose le problème d’un langage très européen de la subsidiarité au regard de leur utilisacommun européen sur les questions territoriales appliqué ici aux tion dans les études de grandes notions l’ESPON. Ces de la politique régionale. Le futur fiches ont été diffusées à difdes définitions notion par notion est programme de l’ESPON, qui débutera férents acteurs de l’aménagedisponible en ligne). Cette situation pose le Chacune des notions en 2014, pourrait contribuer à répondre ment et du développement des problème d’un langage commun européen choisies est utilisée par 70 % à cette demande. territoires qui interviennent sur les questions territoriales, l’utilisation Le rapport final du travail exposé ci-dessus aux échelles nationale, régiodes notions européennes en lien avec la à 100 % des personnes sera disponible en ligne sur le site de nale et locale dans les pays politique régionale semblant manquer de interrogées dans les huit pays l’ESPON au début de l’année 2014. ayant participé au projet, afin clarté pour les acteurs interrogés. Frédéric Santamaria de recueillir leurs réactions et Il apparaît donc un besoin de pouvoir (université Paris Diderot - Paris 7), d’analyser la manière dont ils utilisent, membres. Sous l’égide du Réseau interdisdisposer de définitions claires des Bernard Elissalde (université de Rouen), définissent et mobilisent ces concepts. ciplinaire pour l’aménagement du territoire notions au niveau européen, sans pour Amel Feredj (UMS-RIATE) Pour les huit pays, chacune des notions européen soutenu par la Datar, le CNRS autant compromettre l’idée d’adaptation inancé par la Commission européenne, le programme européen de recherche appliquée Observatoire en réseau de l’aménagement du territoire européen (ESPON/ORATE) a pour objectif d’étudier les principales tendances d’évolution du territoire européen au regard des objectifs de la politique de cohésion de l’Union européenne (UE). Ces objectifs étant définis à partir de notions générales exposées dans les documents officiels de l’UE (agenda territorial, rapports sur la cohésion), l’un des projets de l’ESPON s’est intéressé à la diffusion et à la mobilisation de ces notions dans certains pays



La métropole grenobloise au crible de l’analyse scientifique Les 14 et 15 novembre 2013, dans le cadre du programme de recherche Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines (POPSU 2)1, une équipe de chercheurs grenoblois et des représentants des instances intercommunales locales ont décrypté les ressorts des dynamiques territoriales propres à la métropole alpine.



«



D



e la technopole à la métropole… », la t hémat ique retenue par le consortium de recherche pluridisciplinaire de l’UMR Pacte rappelle que lorsqu’il s’agit de qualifier le moteur du processus de métropolisation, il n’y a pas débat à Grenoble : il est indubitablement technopolitain. Au regard de cette spécification des ressources locales, l’enjeu pour les acteurs locaux est précisément de fabriquer de la « métropolité » en s’attachant à combiner davantage logiques d’intégration intercommunale et de coopération interterritoriale.



« technopolitaine » du territoire grenoblois. Mieux, la recherche de labellisation, au travers des volontés de développement durable, conduit aujourd’hui les acteurs locaux – au premier rang desquels les collectivités territoriales – à démultiplier les actions et les projets montrant l’émergence d’une « smart city ». Pour autant, ce travail spécifique d’organisation du capital social local et des facteurs de compétitivité de l’agglomération ne peut suffire à « faire métropole ».



Des agencements inter-territoriaux



En effet, force est de constater que les fonctions métropolitaines supérieures de l’agglomération grenobloise en matière La « smart city » comme modèle de culture, d’activités productives ou Traduit dans les stratégies et projets de services, par exemple, s’avèrent relaurbains à vocation économique de l’agtivement modestes. S’il s’agit, pour les glomération grenobloise (Scot, schéma acteurs locaux, de mixer et d’optimiser subtileLes fonctions métropolitaines ment les caractéristiques même partiel lement supérieures de l’agglomération métropolitaines du tergrenobloise s’avèrent relativement ritoire – la recherche et développement et modestes le cadre de vie alpin, la tradition en matière de démocratie de développement économique, opéraurbaine et les valeurs liées à l’innovation, tions d’aménagement et d’équipement, la solidarité et la durabilité –, l’enjeu est soutien aux entreprises et aux laborasurtout aujourd’hui de s’engager dans une toires scientifique, etc.), l’enjeu d’innostratégie efficiente de coopération et de vation continue de nourrir l’empreinte



L’agglomération grenobloise est l’une des dix villes mises à l’étude dans le cadre du programme de recherche POPSU 2. / © Shutterstock / Epiceum



gouvernance interterritoriales, à l’échelle de la région urbaine, du Sillon alpin et de la région Rhône-Alpes, seule échelle à même de doter Grenoble des attributs métropolitains qui lui feront toujours défaut. La rhétorique métropolitaine qui imprègne actuellement les discours des élus locaux, si elle revêt parfois un caractère artificiel, traduit leur volonté de se détacher du modèle technopolitain stricto sensu. À cet égard, l’élection au



statut de « métropole », dont a récemment bénéficié l’intercommunalité grenobloise, devrait sans aucun doute renforcer l’ambition métropolitaine locale. David Le Bras et Sophie Louargant (UMR Pacte) 1- Lancée à l’initiative du Plan urbanisme construction architecture (PUCA), la démarche POPSU vise à produire des connaissances susceptibles de servir la stratégie des acteurs dans les métropoles. www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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Quand les communautés changent de rythmes Près de 4 000 communes se sont engagées, dès 2013, dans la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires. Pour autant, même lorsqu’elles ne gèrent pas la compétence scolaire à proprement parler, les intercommunalités se retrouvent elles aussi en première ligne, de par l’exercice de certaines de leurs compétences.



L



orsque trois communes de l’agglomération d’Évry Centre Essonne ont choisi d’appliquer la réforme des rythmes scolaires dès la rentrée 2013, l’intercommunalité s’est naturellement constituée partenaire de ces évolutions. Communes et communauté ont ainsi financé les nouvelles activités sans augmentation d’impôts et sans charges financières supplémentaires pour les familles. Un travail en duo des collectivités du bloc local que l’on retrouve de façon quasi systématique lors de l’application de la loi dite « Peillon ».



d’offrir un service harmonisé reposant sur des axes pédagogiques partagés. Un comité de pilotage a donc été créé au niveau communautaire sur ce territoire souhaitant changer de rythmes en 2014, afin de soumettre à chaque conseil municipal les mêmes préconisations.



Transports et activités de qualité



Second enjeu identifié, la question du transport des élèves vers les écoles et les zones d’activités. Sur les 4 000 communes ayant appliqué les nouveaux rythmes, 2 950 sont situées en milieu rural. Dans ces communes rurales, la dispersion des établissements scolaires requiert une organisation globale Dans la communauté de la mobilité des écoliers. La prode communes Erdre et Gesvres, blématique de l’organisation des transports des écoles vers les zones le nouveau service transport est souvent résolue s’est adapté aux changements d’activités grâce à la mise à disposition des d’horaires écoles ou de salles (annexes, salles des fêtes…) où se déroulent des temps extrascolaires. En revanche, le Une récente étude, commandée par Mairietransport des enfants ne s’inscrivant pas conseils, identifie trois enjeux liés à la mise dans ces temps d’activités périscolaires en œuvre de cette réforme. Le premier (TAP) non obligatoires reste complexe à réside dans la nécessaire coopération organiser. Les parents sont souvent tenus entre les niveaux de collectivités. La de venir eux-mêmes chercher leurs enfants. communauté de communes du Sud-Est du Dans la communauté de communes Erdre Pays Manceau, à l’image de nombreuses et Gesvres, le nouveau service transport autres communautés, a choisi de s’est adapté aux changements d’horaires, concevoir un projet éducatif de territoire grâce à une collaboration avec le Conseil (PEDT) commun à ses cinq communes et général. Les circuits tiennent compte des coordonné par l’intercommunalité, afin



modifications des rythmes, et de nouveaux parcours ont été créés le mercredi midi pour les primaires et pour les collégiens. Troisième enjeu fort, celui de la qualité et de l’importance de l’offre d’activités sur le territoire. À ce titre, Mairie-conseils pointe du doigt la faiblesse de l’offre culturelle et artistique, en comparaison avec les nombreuses possibilités sportives ; or, ce sont justement ces activités culturelles et artistiques qui sont privilégiées pour ces TAP. Val de Garonne Agglomération gère six centres de loisirs, dont deux restent ouverts toute la journée du mercredi, les autres recevant les enfants à partir de midi pour le déjeuner et l’après-midi d’activités. La communauté de communes des Gorges de la Haute Dordogne a, quant à elle, fait appel à des emplois d’avenir, intervenant dans les cinq écoles du territoire (voir ci-dessous).



Principales difficultés : financements et calendrier



La principale difficulté rencontrée par les collectivités, analyse Mairie-conseils, est liée aux financements, la collectivité devant compléter les dotations de l’État et celle de la CAF locale. De nombreux territoires tentent de mettre en place des solutions gratuites pour les parents, notamment en matière de transport. Dans d’autres, les participations requises restent peu élevées et fonction du quotient familial. Seconde difficulté, plus pratique : celle de l’harmonisation des temps des ateliers, entre eux et



LA RÉFORME EN CHIFFRES



9



demi-journées au lieu de 8 par semaine (soit 4,5 jours), avec 24h de cours par semaine (pas de changement avant et après la réforme)



et 180 jours d’école par an.



4 000



communes environ ont appliqué la réforme dès 2013.



15 87,2 %



modèles d’horaires différents ont été appliqués par les communes.



des communes ayant appliqué la réforme proposent des activités périscolaires gratuites.



250 millions



d’euros : fonds d’amorçage débloqué dès 2013 pour financer des activités périscolaires.



avec les temps scolaires ou extrascolaires, ainsi que la disponibilité des locaux. Enfin, la mise en place de la réforme des rythmes scolaires nécessite une coordination (pas toujours aisée) avec les enseignants du territoire, acteurs essentiels à la réussite de cette démarche. Apolline Prêtre



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES GORGES DE LA HAUTE DORDOGNE



Concertation et emplois d’avenir Seulement 5 000 habitants, mais une forte volonté de travailler ensemble et l’embauche de six emplois d’avenir ; la communauté de la Haute Dordogne est passée aux nouveaux rythmes dès 2013, avec un démarrage plutôt positif. Récit.



«D



ès 2010, nous avons élaboré un projet éducati f de territoire afin d’apporter du sens, de la cohérence et de la transparence à l’éducation, explique Franck Coridon, responsable du service enfance jeunesse de la communauté de communes des Gorges de la Haute Dordogne. Un diagnostic de territoire, essentiel dans la mise en œuvre des nouveaux rythmes, a été réalisé en amont du projet. » Il a permis d’identifier les atouts et les contraintes de la communauté. Parmi les



points forts : la vie associative intense, les nombreux établissements scolaires (de la maternelle au lycée), et la présence de familles demandeuses d’activités de loisirs. Toutefois, le diagnostic a également mis en lumière la stagnation démographique du territoire, la méconnaissance des services proposés et le manque d’identification de l’intercommunalité.



Travailler ensemble



Le projet éducatif de territoire a permis de favoriser les synergies entre les acteurs du territoire. Cette habitude de travail en commun a constitué un terreau favorable au changement de rythmes qui, pour Franck Coridon, « se sont intégrés assez naturellement dans l’organisation existante ». Dès janvier 2013, des cellules de concertation ont été mises L’interco a embauché cinq emplois d’avenir. / © CC des Gorges en place avec les parents, le de la Haute Dordogne corps enseignant et les élus



JANVIER 2014 • N° 185 • www.adcf.org



afin de réfléchir ensemble à l’adaptation des écoles aux nouveaux horaires. Chaque école a proposé un fonctionnement différent s’inscrivant au sein d’un cadre commun appliqué dès septembre  2013. L’adhésion des élus a été assez forte du fait d’un consensus général des acteurs scolaires. L’une des solutions a été l’embauche de cinq emplois d’avenir. Ces jeunes ont l’opportunité de venir travailler avec les enfants deux fois par jour. Cela leur assure une expérience professionnalisante riche parallèlement à leur formation et permet aux établissements, sur lesquels ils sont chacun répartis de pouvoir compter sur des encadrants stables durant toute l’année scolaire. Dans le même temps, la signature d’un projet éducatif de territoire a permis à la communauté d’obtenir un taux d’encadrement assoupli. Le coût de fonctionnement des nouveaux rythmes scolaires est estimé à 300 euros par enfant pour l’année scolaire. Les aides (État et CAF) représentent 100 euros par enfant et par an.



Un bilan positif



Des difficultés subsistent, en matière de transports par exemple. Les services de ramassage scolaire assurés par le département ne se sont pas adaptés aux nouveaux rythmes. Du côté des différentes communes, des tensions ou des freins subsistent parfois, et l’accord n’est pas toujours total. Toutefois, le bilan après plusieurs mois de fonctionnement reste positif. « On travaille dans les écoles : les enfants ne se déplacent pas. Du lien se crée entre enseignants et animateurs au quotidien et permet d’établir une continuité entre les activités scolaires et périscolaires. Les enfants bénéficient dans chaque école d’une offre d’activités gratuites, auparavant proposée uniquement à l’Accueil de loisirs (service payant), témoigne Frank Coridon. Cette réforme est pour nous bénéfique, elle nous a permis de  créer du lien. Je ne suis pas inquiet pour l’adhésion qu’elle pourra susciter à court terme sur notre territoire. » AP
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Maires en campagne : « Penser autrement notre territoire rural » Un ouvrage et un DVD nous invitent à la réflexion à travers des portraits de maires de la communauté de communes Cère et Dordogne.



C



l’importance de leur rôle au sein de leur ville ou village. « Autrefois dans un village, il y avait le maire, l’instituteur, le prêtre. Aujourd’hui, ne reste plus que le maire. On se réfère à lui comme celui qui sait tout », dit l’un. Constat de la lutte permanente que constitue la sauvegarde de services sur le territoire : écoles, médecins… Constat d’un terJe pense que la commune ritoire rural en mutation avec une démographie renouvelée n’a plus grand sens. Mais je reste et des attentes différentes. Ces maires livrent également persuadé que les territoires leurs inquiétudes vis-à-vis de ruraux sont encore de beaux la place de la commune. Pour laboratoires de dynamique et beaucoup, celle-ci sera appelée à disparaître, ou du moins à de recherche alternative perdre toujours plus de son importance. Une évolution Axel Othelet, sociologue logique, celle de la pertinence de l’échelle du bassin de vie, ou une amère travail de maire au quotidien, leurs satisdéception, celle de la volonté de rationalifactions et leurs déceptions, leurs perspecsation des échelles administratives. tives, leur vision de l’avenir de la région… et en ont rapporté un ouvrage et un DVD, témoignages du rôle que tiennent ces élus Penser l’avenir de ces territoires de proximité dans nos campagnes. La mise en perspective de ces témoignages Certains sont députés ou conseillers par un dialogue entre les auteurs et Axel généraux, d’autres non. Certains sont nés Othelet, sociologue et élu communaudans leur village d’élection, d’autres sont taire dans le Territoire de Belfort, permet « étrangers ». Pour certains, être maire d’interroger le rural comme « lieu des était une vocation, parfois familiale ; possibles ». « Les maires sont dans l’end’autres s’y sont retrouvés « par hasard ». semble attachés à leur commune et son Pour autant, ces 16 maires dressent des identité, mais tous soulignent l’imporconstats souvent communs. Celui de tance de l’intercommunalité, comme une ère et Dordogne. Une communauté de 16 communes et 8 700  habitants en milieu rural industrialisé. Marc  Guiochet, réalisateur, et Carole Testa, journaliste, sont partis à la rencontre des maires de ce territoire. Ils les ont interrogés sur leur parcours, leur



Maires en campagne. / © Lucie François



caisse à outils nécessaire à la survie de leur commune », relate Marc Guiochet. Axel Othelet complète cette analyse ainsi : « Je pense que la commune n’a plus grand sens, si ce n’est être un lieu qui permet la rencontre, le lien dans la vie du village. Mais dans l’ensemble, je reste persuadé que les territoires ruraux sont encore de beaux laboratoires de dynamique et de recherche alternative (…), notamment en ce qui concerne leurs pratiques réussies de participation des habitants, leur savoir-faire en matière d’élaboration, de financement, de conduite et d’évaluation de projets de développement local. » Une analyse partagée ou non par les différents maires interrogés qui, parfois, voient leur



Angers Loire Métropole affirme son identité végétale Pôle de compétitivité Végépolys, campus du végétal, activité de production horticole florissante : la filière végétale a éclos en territoire angevin.



V



Les entreprises ne  sont toutefois pas en reste, puisque l’Anjou truste les premières places de production des différentes espèces au niveau national. Cette réussite, la région la doit notamment à la qualité de ses partenariats public-privé et à un travail en bonne intelligence. Renforcement de la filière, soutien à l’innovation, aide aux entreprises, liens avec l’enseignement supérieur et la recherche sont autant de  forces mises au service de l’économie végétale. Cette réussite, la région identité botanique transmise la doit notamment à la qualité de Une également au grand public au travers d’événements et de lieux emblémases partenariats public-privé tiques. Durant l’été 2013, la végétalisation de la place du Ralliement à Angers et européens et concentre ce qui se fait de mieux le concours Jardins d’expression ont permis en France », explique Jean-Claude Antonini, la valorisation du savoir-faire angevin et une président d’Angers Loire Métropole. rencontre entre talents locaux et citoyens. École d’ingénieurs en horticulture et paysage Ces derniers ont également pu découvrir les Agrocampus Ouest, laboratoires de l’Inra, nombreux parcs et jardins d’Angers ainsi institut du végétal doté d’équipements que leur gestion par les services municide pointe… : l’enseignement supérieur et paux. Enfin, le Jardin des plantes d’Angers la recherche constituent l’un des atouts est désormais équipé de QR codes, racondu territoire. Mi-2015, le campus du tant aux horticulteurs amateurs l’histoire de végétal, porté par 35 millions d’euros 70 arbres remarquables visibles dans le parc. d’investissement, renforcera sa position de AP leader en matière de sciences du végétal. égépolys, c’est 450 enseignantschercheurs, 25 formations supérieures, 2 500 étudiants, 4 500 entreprises, 30 000 emplois et un pôle de compétitivité. Le territoire angevin a parié sur le végétal comme filière d’excellence et de développement. Avec succès : « En termes de recherche, de formation et d’institutions spécialisées, notre territoire est un des leaders



avenir à l’échelle du bassin de vie, voire à celle d’une communauté beaucoup plus grande, ou qui se méfient d’une dilution de la proximité dans une structure plus éloignée du territoire. Le DVD accompagnant l’ouvrage approfondit ces problématiques en proposant des extraits d’entretiens avec les maires selon un plan thématique : « derrière l’écharpe du maire », « être maire », « la commune rurale n’est plus seule », « construire le territoire pour y vivre », « et demain… ». Un questionnement sain à la veille d’élections locales et à l’heure de débats vifs sur l’aménagement du territoire et son organisation administrative. AP



PLU facteur 4 à Brest métropole océane



L



a communauté urbaine de Brest s’est engagée en 2010 dans la révision de son plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). Dans sa version révisée, ce document sera appelé à tenir lieu de programme local de l’habitat (PLH), de plan de déplacements urbains (PDU) et de plan climat énergie territorial (PCET). Une première en France ! Parmi les objectifs affichés par la communauté : prendre en compte les enjeux de la transition écologique et les évolutions liées au Grenelle de l’environnement,



notamment en matière de limitation de la consommation d’espaces urbanisables, et garantir la compatibilité du PLU facteur 4 avec le Scot du Pays de Brest. Le document est le fruit d’un travail de concertation entre Brest métropole océane, ses huit communes et l’agence d’urbanisme ADEUPa. Les citoyens ont été informés grâce à trois séries de réunions publiques dans chacune des huit communes concernées, et ont pu s’exprimer à travers l’enquête publique. Le PLU facteur 4 doit être approuvé début 2014.



Transport sur mesure en Gironde



A



fin de compléter le réseau de transports existants, le conseil général de la Gironde a mis en place, en partenariat avec 19 communautés de communes volontaires, un service de transport à la demande baptisé TransGironde Proximité. Les navettes permettent des déplacements courts et occasionnels à l’intérieur du territoire communautaire (ou en rabattement vers les transports en commun, telle une gare TER) ou vers des destinations



ciblées à l’extérieur de la communauté de communes. Peuvent en bénéficier les personnes de plus de 75 ans, à mobilité réduite ou en perte d’autonomie, ainsi que les personnes en insertion professionnelle ou en situation de précarité. Toutefois, certaines intercommunalités ont ouvert le service au tout public sur le territoire. Les inscriptions ont lieu dans chaque communauté, puis la réservation du transport se fait par téléphone. www.adcf.org • N° 185 • JANVIER 2014
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L’achat groupé : attention aux idées reçues Selon une étude réalisée en 2013 par l’Union des groupements d’achat public (UGAP) en partenariat avec l’AdCF et l’ADGCF, 37 % des intercommunalités interrogées1 affirment avoir déjà coordonné leurs commandes avec une ou plusieurs communes. Un chiffre qui illustre bien l’engouement que connaît la mutualisation des achats publics depuis quelques années au sein des trois fonctions publiques. Reste que cette démarche, bien plus complexe qu’elle n’y paraît car reposant sur des notions économiques et organisationnelles, requiert une véritable analyse en amont pour que les efforts engagés ne se révèlent pas décevants voire décourageants pour les collectivités.



R



éputées génératrices d ’ économies f inancières et organisationnelles, les mutualisations sont aussi source de coûts, notamment parce que la prescription est souvent beaucoup plus difficile à opérer à plusieurs que seul et parce que le formalisme des groupements de commandes tend à allonger et alourdir les circuits décisionnels. Qui plus est, si toutes les mutualisations s’accompagnent d’une amélioration des conditions d’achat, les gains obtenus peuvent parfois se montrer mineurs et sans lien avec les dépenses consenties pour y aboutir. Avant de se lancer, trois prérequis s’imposent.



Une vision partagée



La même vision doit être partagée. Toutes les collectivités qui décident de s’engager dans un groupement de commandes doivent s’assurer en amont qu’elles en attendent bien la même chose ou, a minima, partagent toutes la même vision de leurs conséquences, parfois même de leurs risques, et des bénéfices qui peuvent en découler.



Pour certaines intercommunalités, la mutualisation de l’achat public est déjà une réalité. © Pierre Rousseau / CIT’images



principaux enjeux. Mal accompagné, un achat groupé réveillera les antagonismes, révèlera les différences et crispera pour longtemps. Bien mené, il valorisera les équipes qui accepteront d’autant plus facilement de concentrer désormais leurs efforts sur des missions à plus forte valeur ajoutée. Enfin, comprendre les amonts industriels est essentiel. En fonction de leur stature, internationale, nationale, régionale…, les



entreprises peuvent porter sur les besoins agrégés d’un groupement de commandes des regards très différents. En d’autres termes, n’est pas gros qui veut ! Pour un grand nombre de fournitures, les volumes agrégés commandés sont souvent bien trop faibles pour susciter un intérêt réel des fournisseurs et générer de ce fait des économies importantes. Dans ce cas, il faut savoir éviter les mauvais sujets, agrandir le cercle ou se tourner vers



d’autres acteurs de mutualisation, dont notamment l’UGAP.



Opérateur de mutualisations



Aujourd’hui, plus de 50 % de l’activité de l’UGAP découle de la mise en place de partenariats par lesquels de grandes collectivités publiques ou groupements de collectivités publiques (notamment territoriales) confient à la centrale d’achat le soin de mettre en place des procédures regroupant tout à la fois leurs besoins et ceux de l’ensemble des autres clients de l’établissement public. Ce processus, qui connaît un essor très rapide, résulte effectivement de l’analyse faite par de nombreuses collectivités, sur certains segments d’achat, de leur difficulté, même groupées, à peser sur les amonts industriels. Il résulte aussi, parfois, de leur volonté de trouver très rapidement une solution économique sans supporter le formalisme et la lourdeur des groupements de commandes. Tel est le cas des grandes intercommunalités aujourd’hui partenaires de l’UGAP qui, au travers de la mise en place de conventions, font aussi bénéficier de leurs volumes d’engagements et tarifications spécifiques les communes qui en sont membres. UGAP 1- Sur un panel de 100 réponses.



Étude sur les achats publics dans les intercommunalités L’UGAP, l’AdCF et l’ADGCF ont mené l’enquête en 2013 auprès d’une centaine d’intercommunalités, dont la moitié de plus de 20 000 habitants. Focus sur trois grands enseignements : • Moins d’une intercommunalité interrogée sur trois est dotée d’un service achat. Pourtant, plus des deux tiers d’entre elles ont déjà dématérialisé tout ou partie de leurs commandes publiques. • Si la majorité des intercommunalités interrogées réalisent encore leurs achats seules (54 %), 15 % reconnaissent aujourd’hui avoir recours à une centrale d’achat, 20 % effectuent des commandes en groupement et 3 % bénéficient d’un service d’achat centralisateur. • 59 % des structures répondantes reconnaissent que leurs appels d’offres intègrent des préoccupations de performance en matière de protection de l’environnement, et 46 % des préoccupations en matière d’insertion sociale. JANVIER 2014 • N° 185 • www.adcf.org



Sicoval (Haute-Garonne)



Innopoles : une marque au service du développement économique La communauté d’agglomération du Sud-Est Toulousain est l’une des premières en France à se doter aujourd’hui d’une marque territoriale économique, Innopoles. Celle-ci a pour vocation de conforter l’attractivité du territoire, ainsi que de fédérer et de promouvoir l’ensemble de ses 6 450 entreprises ou acteurs économiques. Les premières actions liées au développement d’Innopoles seront notamment la refonte du magazine économique de l’agglo, un plan médias pour accroître la lisibilité du dispositif, ou encore l’organisation d’un événement annuel centré sur l’innovation. L’agglo a également publié une étude d’attractivité, socle de la stratégie économique pour les prochaines années, dont Innopoles constituera l’un des outils. Lorient Agglomération (Morbihan)



En matière d’achats groupés, trois prérequis s’imposent : partager la même vision, accompagner le changement, comprendre les amonts industriels Les collectivités doivent accompagner le changement. D’un point de vue organisationnel, l’achat groupé est une démarche volontaire qui n’est pas sans poser de questions : qui finance, qui coordonne, quelles règles… ? Conduire sérieusement le changement auprès de l’ensemble des acteurs concernés constitue l’un des



En bref



Financer la rénovation thermique à taux zéro Nouveau dispositif à Lorient : l’agglo propose « prêt rénov », un prêt à taux zéro d’un montant de 5 000 à 10 000 euros, remboursable sur une durée de trois à dix ans, destiné à la rénovation thermique des bâtiments. Après vérification du gain énergétique, étude des devis et remise d’une at testation pour les ménages candidats – sous plafond de ressources –, Lorient Agglo verse le montant directement à l’établissement bancaire grâce à une convention. Ce prêt vient compléter les différentes aides de l’Anah en matière de rénovation thermique et s’ajoute aux dispositifs mis en place par l’agglo : « prim access » (prêt à taux zéro pour l’accession à la propriété), subventions pour l’installation d’une chaudière au bois, de panneaux photovoltaïques ou d’une isolation extérieure. Pays Mornantais (Rhône)



Sensibiliser et agir grâce à une charte d’accessibilité Le service solidarité de la communauté de commun e s du P ay s Mornantais (Copamo) s’est lancé dans l’élaboration d’une charte d’accueil et d’accessibilité, réalisée en collaboration avec différents acteurs de la communauté de communes. Celle-ci se veut à la fois outil de sensibilisation, guide pratique et répertoire de grands principes et actions à mettre en œuvre sur tout le territoire de la communauté. Son illustration a été réalisée par l’Institut médicoprofessionnel de Mornant et les Espaces jeunes intercommunaux, lui conférant une forte valeur pédagogique auprès du jeune public. Ce document est téléchargeable sur le site www.copamo.fr.
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L’Agenda



Rencontres de l’AdCF en régions autour du PLU intercommunal Dans le cadre de son action régionale, l’AdCF a programmé, en cette fin d’année, trois rencontres sur le thème « Urbanisme et intercommunalité : changement d’échelle pour un urbanisme durable ? ». Un sujet d’actualité qui a réuni plus de 400 participants, témoignant de l’intérêt des élus pour ce thème et leur volonté de préparer les prochains mandats.



INSTANCES NATIONALES • Mercredi 29 janvier Conseil d’administration AUTRES RENDEZ-VOUS • Mercredi 29 janvier Cérémonie des vœux de l’AdCF • Vendredi 31 janvier Journée loi de finances organisée par l’AdCF à l’auditorium Marceau (VIIIe)



Échanges autour des enjeux de l’urbanisme communautaire à la communauté de communes du Pays de Saint-Galmier. / © AdCF



L’



AdCF s’est rendue le 29 novembre à la communauté de communes Ju ra Sud (Fra nche-Comté), le 5  décembre à la communauté de communes du Pays de Saint-Galmier (Rhône-Alpes) et le 20 décembre à la communauté d’agglomération de Blois (Loir-et-Cher), afin d’échanger avec les élus sur le thème de l’urbanisme intercommunal et sur les évolutions à attendre pour le prochain mandat. Introduites par un exposé sur les enjeux et le cadre légal de l’urbanisme intercommunal, ces rencontres régionales ont été l’occasion de découvrir huit témoignages de communautés : communauté de communes d’Oyonnax, de Matour et sa région, du Pays d’Olliergues, de la vallée de l’Ance, du Val de Vienne et de l’Est Tourangeau, et communautés d’agglomération de Villefranche et d’Angers. Autant de partages d’expériences qui ont permis d’engager un débat nourri et concret avec l’assistance regroupant parlementaires, élus et techniciens intercommunaux et municipaux mais également services de l’État.



Un contexte législatif nourri



Le Parlement examine en ce moment même le projet de loi ALUR, dont l ’u ne des d isposit ion s majeu res porte sur le plan local d’urbanisme intercommunal. Déjà, le Grenelle de l’environnement soulignait l’importance de cette approche intercommunale de l’urbanisme. Quelle que soit l’issue précise du débat parle mentaire en cours, communes et communautés sont appelées à répondre ensemble aux défis du développement durable local. Au moment où le Parlement détermine les f utures conditions de transfert de la compétence PLU aux intercommunalités, l’AdCF est pleinement consciente de l’effort de conviction qui doit être conduit sur le terrain pour mettre en évidence les avantages du PLU intercommunal, mais aussi la réalité des pratiques. Comme son étude publiée au début de l’année 2013 l’a mis en lumière, l’ensemble des communautés déjà compétentes en la matière impliquent très étroitement les



communes dans l’élaboration de ces documents. Ce « faire ensemble » est une nécessité reconnue de tous.



Partager les bonnes pratiques



Lors de ses rencontres en régions, l’AdCF souhaite faciliter l’échange entre ceux qui ont déjà engagé une démarche de PLU intercommunal et ceux qui y réfléchissent actuellement ou qui s’interrogent. Cette valorisation des bonnes pratiques est sans doute la meilleure manière d’avancer et de répondre à certains arguments caricaturaux. En tout état de cause, l ’aff luence constatée lors de ces rencontres régionales, parfois organisées dans des territoires excentrés et malgré l ’ échéance proche des mandats, témoigne de l’intérêt du sujet et de sa mise à l’agenda dans de nombreux territoires. Ce cycle de rencontres régionales se poursuivra en 2014. L’AdCF remercie les communautés d’accueil de ces dernières manifestations pour leur implication et leur disponibilité.



à découper et à retourner à ABO Intercommunalités 19, rue de l’Industrie - BP 90053 - 67402 Illkirch cedex AdCF Tél. : 03 88 66 26 19 – Mail : [email protected]
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Assemblée des communautés de France



Abonnement 1 an (11 numéros)



AdCF



Les élus de l'intercommunalité



1 x 50 € = ......... € Paiement par :



Abonnement supplémentaire



…...... x 25 € = ......... €



Chèque bancaire ou postal joint à



Abonnement étudiant



…...... x 25 € = ......... €



l’ordre de l’AdCF



(Joindre la copie de la carte d’étudiant)



Mandat administratif



Total = ......... € Nom, prénom : Qualité : Collectivité : Code postal : ........................................ Ville :



Je désire recevoir une facture administrative Date : ........ / ...... / ........ Cachet et signature



Nouvelle étude INET-AdCF sur les relations communes-communauté Huit ans après une première étude sur le thème des relations entre les communes et la communauté, l’INET et l’AdCF ont souhaité mesurer les évolutions progressives de ces relations au sein de la gouvernance intercommunale et l’ancrage de l’intercommunalité dans la vie publique locale. Fondé sur l’analyse de 15 communautés, de toutes tailles et de générations différentes, ce travail mené par plusieurs élèves administrateurs fournit des éclairages utiles pour l’ensemble des élus et cadres intercommunaux. Retrouvez l’étude complète, ainsi qu’une version allégée publiée en cahier détaché de la Gazette des communes du 18 novembre, sur le site de l’AdCF ou en flashant le code ci-contre.
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INTERCOMMUNALITÉS 2014 : L’ÉVOLUTION CITOYENNE



Kit d’accompagnement en vue des élections En mars 2014, pour la première fois, les intercos s’invitent au cœur des élections locales. Afin de les accompagner à travers ce rendez-vous démocratique majeur, l’AdCF met à leur disposition un ensemble de documents informatifs destinés aux nouveaux élus et au grand public.



POUR LES ÉLUS



POUR LES CITOYENS



Exercer son mandat, un guide juridique sous forme de questions-réponses



L’intercommunalité expliquée à tous, une infographie animée pour faire comprendre ce qu’est l’interco en deux minutes



Premiers repères sur l’intercommunalité, 16 fiches pratiques pour les nouveaux élus



L’intercommunalité : mode d’emploi, une plaquette explicative à diffuser largement



Retrouvez tous ces documents en accès libre pour les adhérents de l’AdCF sur le site www.adcf.org ou en flashant le code ci-contre.



























des documents recommandant
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composer avec les risques majeurs - AdCF 

1 janv. 2014 - analyse Jean-Paul Arnaud, directeur ... toute une technologie liÃ©e Ã  la mer ..... Directeur de l'Institut des risques majeurs (IRMa), Grenoble trib.
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composer avec les risques majeurs - AdCF 

1 janv. 2014 - sultations engagé sur la réforme générale de la fiscalité que le gouvernement souhaite tracer en 2014, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, a reçu le 4 décembre à Matignon les présidents de l'AMF, de l'AdCF, de l'ADF et de l'ARF (Ja
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document d'information communal sur les risques majeurs 

déterministe). Ces scénarios sont retenus pour le dimensionnement des secours même si l'exploitant a pris des mesures de nature à réduire la probabilité de ...
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Architecte, spécialisé Risques majeurs 

DSA (3ème cycle), Spécialisation « Architecture et mitigation des risques majeurs ... des différentes bases de données fournies par les services et de relevés ...
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leS commuNautéS - AdCF 

Maritime, à une vingtaine de kilomètres au nord de la rochelle. territoire rural, ...... L'école d'ingénieur ESIGELEC sur le technopôle du Madrillet à Rouen.
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leS commuNautéS - AdCF 

communication, d'une mission sur les relations état-collectivités. elle décrypte ici les nouveaux cadres de concertation et de partenariat ..... des personnalités extérieures au conseil d'administration à l'élection à la prési dence, forment un .... 
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leS commuNautÃ©S - AdCF 

nale d'octobre 2014 qui se tiendra Ã  Lille. Comme ..... vivant et des arts plastiques, dont la prÃ©sentation ...... Les outils du dialogue avec la profession agricole.










 


[image: alt]





Favoriser la compréhension des risques majeurs dans 3 ... - AXA.com 

2 mai 2014 - à 0,81 euro par action pour une mise en paiement le 7 mai 2014 ... Ratio de. Solvabilité. Actifs sous gestion. Résultat opérationnel. 157000 ...... le dispositif de contrôle interne relatif à l'information comptable et financière.










 


[image: alt]





Risque d'inondations en RhÃ´ne-Alpes - Institut des Risques Majeurs 

Ã©levÃ©) mais plus limitÃ©s dans l'espace, ...... redonner de l'espace Ã  la riviÃ¨re pour amÃ©liorer sa biodiversitÃ© et rÃ©duite l'alÃ©a inondation ..... Symbhi - JoÃ«l Valentin.
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Risque d'inondations en Rhône-Alpes - Institut des Risques Majeurs 

phénomènes, l'Etat a initié une nouvelle politique de gestion du risque inondation ...... Exercice de simulation de l'organisation de crise communale - Mai 2014.
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solidworks composer 

Interface Utilisateur. Esquisse tactile. â€“ Esquisse Ã  main levÃ©e avec les appareils tactiles Windows 10. â€“ Conversion automatique des traits de crayon en formes.
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Fairlight Composer 

no problem to the Composer. The music is typed in, stored and manipulated, then listened to in part or in whole without necessarily using the music keyboard.
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Comment composer avec une association de deux mÃ©dicaments ... 

sades de pointes (TdP)1. Ces derniÃ¨res pouvant Ãªtre mortelles, il s'avÃ¨re essentiel de porter une attention particuliÃ¨re aux mÃ©dicaments susceptibles d'allonger ...
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croire comment allezvous composer avec le stress dbid 35786 
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COMPOSER . OLIVIER TOUSSAINT 

O COPYRIGHT 1980 TREMPLIN/DELPHINE EDITIONS. FOR THE WORLD. ZOMBA MUSIC PUBLISHERS LTD.. 165-167 WIL1,ESDEN HIGH ROAD, LONDON ...
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Les projets numÃ©riques intercommunaux - AdCF 

numÃ©riques dans les domaines du dÃ©veloppement Ã©conomique, du tourisme, ou encore des services aux ... les communautÃ©s sur diffÃ©rents champs thÃ©matiques (tourisme, dÃ©veloppement Ã©conomique, services au ..... Dans un contexte oÃ¹ le conseil gÃ©
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Quel Ã‰tat dans les territoires - AdCF 

26 aoÃ»t 2015 - interministÃ©riel chargÃ© de la mixitÃ© sociale dans l'habitat, a prÃ©sentÃ© en dÃ©tail ...... Une pÃ©piniÃ¨re pour accompagner les porteurs de projet.
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Quel État dans les territoires - AdCF 

26 août 2015 - Parmi eux, les contrats de ville sont actuellement en phase de signature dans de nombreuses aggloméra- ... loi de Jean-Marie Bockel (sénateur du Haut-Rhin) et Rémy Pointereau (sénateur du Cher) permet ...... métropole de Strasbourg et 
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Les projets numÃ©riques intercommunaux - AdCF 

Ã€ l'inverse, la solution du courant porteur en ligne semble disparaÃ®tre. Selon le baromÃ¨tre AdCF/Ocalia 2010, 14 % des communautÃ©s s'impliquent directement dans ces projets de couverture, dont 60 % en participant directement Ã  la maÃ®trise d'ouv
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les petites impressions intermediate level composer 

Legal les petites impressions intermediate level composer eBook for free and you can read online at Online Ebook Library. Get les petites impressions ...
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Quel Ã‰tat dans les territoires - AdCF 

26 aoÃ»t 2015 - physique des grandes agglomÃ©rations ...... record, son implantation physique. ...... quille Â» Ã©tait en train d'apporter une rÃ©ponse intelligente Ã .
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Les projets numÃ©riques intercommunaux - AdCF 

service des politiques publiques et des actions conduites par les territoires. ..... La communication s'est appuyÃ©e sur la presse locale et le site Internet de la communautÃ©. ...... DiplÃ´mÃ© de Sciences Po Lyon, de UMIST School of Management ...
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musique autiste vivre et composer avec le syndrome 

Read and Save Ebook musique autiste vivre et composer avec le syndrome as PDF for free at Online Ebook Library. Get musique autiste vivre et composer avec ...
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majeurs des projets AWS 

Il a fait l'objet depuis 15 ans de multiples interventions, et des investissements colossaux y ont Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©s. Il poursuit actuellement sa dynamique, autour des nouveaux programmes de logement de la ZAC, l'arrivÃ©e du Tram 12, la mÃ©tamorphose 
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